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	PROJET DE RÉVISION DE LA RÉSOLUTION 191 (RÉV. BUCAREST, 2022) DE LA CONFÉRENCE PLÉNIPOTENTIAIRE SUR LA STRATÉGIE DE COORDINATION DES EFFORTS ENTRE LES TROIS SECTEURS DE L'UNION

	Objet
Dans le cadre des efforts déployés à l'heure actuelle pour harmoniser les résolutions de la Conférence de plénipotentiaires et les résolutions correspondantes de l'Assemblée des radiocommunications (AR), de l'Assemblée mondiale de normalisation des télécommunications (AMNT) et de la Conférence mondiale de développement des télécommunications (CMDT), on trouvera dans la présente contribution une proposition de projet de révision de la Résolution 191 (Rév. Bucarest, 2022) de la Conférence de plénipotentiaires relative à la stratégie de coordination des efforts entre les trois Secteurs de l'Union.
Suite à donner par le Conseil
Le Conseil est invité à examiner les propositions en question et à formuler, le cas échéant, des observations et des propositions.
__________________
Références
Document CWG-FHR-22/26, Tableau de mise en correspondance des résolutions de la PP, de l'AR, de la CMR, de l'AMNT et de la CMDT établi par le Groupe ISCG




I	Introduction
La rationalisation des résolutions de la Conférence de plénipotentiaires et des résolutions correspondantes des Secteurs a fait l'objet d'un examen à la session de 2025 du Conseil et lors des réunions du Groupe de travail du Conseil sur les ressources financières et les ressources humaines (GTC-FHR), du Groupe de travail du Conseil chargé d'élaborer le Plan stratégique et le Plan financier pour la période 2028-2031 (GTC-SFP) et du Groupe de coordination intersectorielle sur les questions d'intérêt mutuel (ISCG) et a reçu un certain soutien.
Dans le cadre des efforts déployés à l'heure actuelle pour mettre en correspondance les résolutions et les décisions et harmoniser les résultats pertinents de la Conférence des plénipotentiaires et des conférences et assemblées des Secteurs, un projet de révision est proposé quant à la Résolution 191 (Rév. Bucarest, 2022) de la Conférence des plénipotentiaires, relative à la stratégie de coordination des efforts entre les trois Secteurs de l'Union.
Si les modifications proposées sont adoptées à la Conférence de plénipotentiaires de 2026 (PP-26), la question de savoir s'il convient de réviser ou d'abroger les résolutions correspondantes des Secteurs sera examinée par l'AR-27, l'AMNT-28 et la CMDT-29, sur proposition des États Membres et des Membres de Secteur.
II	Propositions
1	Il est proposé de procéder à l'examen du projet de révision de la Résolution 191 (Rév. Bucarest, 2022) de la Conférence de plénipotentiaires, relative à la stratégie de coordination des efforts entre les trois Secteurs de l'Union, qui repose sur une analyse textuelle de la Résolution 191 (Rév. Bucarest, 2022), de la Résolution UIT-R 75 (Dubaï, 2023) de l'AR, de la Résolution 18 (Rév. New Delhi, 2024) de l'AMNT et de la Résolution 59 (Rév. Bakou, 2025) de la CMDT (voir la pièce jointe).
2	Il est proposé de recommander que le Groupe ISCG, les groupes consultatifs des Secteurs et les organisations régionales de télécommunication examinent ces propositions et observations formulées à l'occasion de la session de 2026 du Conseil en vue de la PP-26, de l'AR-27, de la CMR-27, de l'AMNT-28 et de la CMDT-29.
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RÉSOLUTION 191 (Rév. Bucarest, 2022DOHA, 2026)
[bookmark: _Toc407016296]Stratégie de coordination des efforts entre
les trois Secteurs de l'Union
La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des télécommunications (Bucarest, 2022Doha, 2026),
notantrappelant
[bookmark: _Toc407016205][bookmark: _Toc536017942]a)	la Résolution 71 (Rév. Bucarest, 2022) de la présente Conférence, sur le plan stratégique de l'Union pour la période 2024-2027;
b)	la Résolution UIT-R 6-3, (Rév. Charm el-Cheikh, 2019),75, (Dubaï, 2023) de l'Assemblée des radiocommunications (AR), relative à la liaison et la collaboration avec le Secteur de la normalisation des télécommunications de l'UIT (UIT-T), et la Résolution UIT-R 7-4 (Rév. Charm el‑Cheikh, 2019) de l'AR, relative au développement des télécommunications, y compris la liaison et la collaboration avec le Secteur du développement des télécommunications de l'UIT (UIT-D)au renforcement de la coordination et de la coopération entre les trois Secteurs de l'UIT sur des questions d'intérêt mutuel;
c)	la Résolution 18 (Rév. Genève, 2022New Delhi, 2024) de l'Assemblée mondiale de normalisation des télécommunications (AMNT), sur les principes et procédures applicables à la répartition des tâches etrelative au renforcement de la coordination et de la coopération entre le Secteur des radiocommunicationsles trois Secteurs de l'UIT (UIT-R), l'UIT-T et l'UIT-Dsur des questions d'intérêt mutuel;
d)	la Résolution 5 (Rév. Kigali, 2022Bakou, 2025) de la Conférence mondiale de développement des télécommunications (CMDT), sur le renforcement de la participation des pays en développement[footnoteRef:1]1 aux activités de l'Union; [1: 1	Par pays en développement, on entend aussi les pays les moins avancés, les petits États insulaires en développement, les pays en développement sans littoral et les pays dont l'économie est en transition.] 

e)	la Résolution 59 (Rév. Kigali, 2022Bakou, 2025) de la CMDT intitulée "Renforcer la coordination et la coopération entre les trois Secteurs sur des questions d'intérêt mutuel";
f)	la création du Groupe de coordination intersectorielle sur les questions d'intérêt mutuel (ISCG), établi en vertu de décisions des groupes consultatifs des Secteurs, et du Groupe spécial de coordination intersectorielle (ISC-TF), présidé par le Vice-Secrétaire général, afin d'éviter tout double emploi et d'optimiser l'utilisation des ressources,
considérant
a)	l'objet de l'Union énoncé dans l'article 1 de la Constitution de l'UIT;
b)	le rôle confié à chacun des trois Secteurs et au Secrétariat général pour qu'ils contribuent à répondre à l'objet de l'Union et à atteindre ses objectifs;
c)	que les responsabilités de l'UIT-R, de l'UIT-T et de l'UIT-D sont énoncées dans la Constitution et la Convention de l'UIT, en particulier le numéro 119 de la Constitution, ainsi que les numéros 151 à 154 (concernant l'UIT‑R), le numéro 193 (concernant l'UIT-T), les numéros 211 et 214 (concernant l'UIT-D) et le numéro 215 de la Convention;
d)	qu'un principe fondamental régissant la coopération et la collaboration entre l'UIT-R, l'UIT‑T et l'UIT-D est la nécessité d'éviter que les activités des Secteurs ne fassent double emploi et de veiller à ce que les travaux soient menés de façon efficiente et efficace, dans le respect des fonctions expressément définies dans la Constitution et la Convention de l'UIT pour chaque Secteur;
e)	que l'AR, l'AMNT et la CMDT ont également défini des domaines communs dans lesquels des travaux appelant une coordination interne au sein de l'UIT doivent être effectués;
f)	que le mécanisme de coopération au niveau du secrétariat entre les trois Secteurs et le Secrétariat général de l'Union a été établi pour assurer une étroite coopération entre les secrétariats de l'UIT, ainsi qu'avec ceux d'entités et d'organisations extérieures qui s'occupent de questions fondamentales et prioritaires présentant un intérêt mutuel et intéressant tous les Secteurs, telles que le développement des systèmes de télécommunication/technologies de l'information et de la communication (TIC), les télécommunications mobiles internationales, les mégadonnées, l'intelligence artificielle (IA), les télécommunications d'urgence, les télécommunications/TIC et les changements climatiques, la cybersécurité, l'accès des personnes handicapées et des personnes ayant des besoins particuliers aux télécommunications/TIC, la conformité et l'interopérabilité des équipements et des systèmes de télécommunication/TIC, et l'utilisation optimale des ressources, qui sont limitées, entre autres;
g)	la création du Groupe de coordination intersectorielle sur les questions d'intérêt mutuel (ISCG), établi en vertu de décisions des groupes consultatifs des Secteurs, et du Groupe spécial de coordination intersectorielle (ISC-TF), présidé par le Vice-Secrétaire général, afin d'éviter tout double emploi et d'optimiser l'utilisation des ressources;
fh)	que le Groupe ISCG, qui est composé de représentants des groupes consultatifs des trois Secteurs, s'efforce d'identifier les sujets d'intérêt commun ainsi que les mécanismes permettant de renforcer la collaboration et la coopération entre les Secteurs et le Secrétariat général, en s'appuyant sur les contributions reçues, et examine également les rapports des Directeurs des Bureaux et du Groupe ISC-TF sur les solutions propres à améliorer la coopération et la coordination au sein du secrétariat;
gi)	que l'interaction et la coordination pour la tenue conjointe de séminaires, d'ateliers, de forums et de colloques, etc., ont eu des résultats positifs, en ce sens qu'elles ont permis de réaliser des économies sur le plan des ressources financières et des ressources humaines,
reconnaissant
a)	que les domaines dans lesquels les trois Secteurs mènent des études communes sont toujours plus nombreux et qu'il est dès lors nécessaire d'assurer une coordination et une coopération entre ces Secteurs, selon une approche intégrée s'inscrivant dans le cadre d'une "UIT unie dans l'action";
b)	qu'il est nécessaire que les pays en développement se dotent des outils leur permettant de renforcer leur secteur des télécommunications;
c)	que, malgré les efforts déployés, les niveaux de participation des pays en développement aux activités de l'UIT‑R et de l'UIT-T sont insuffisants, de sorte qu'il est de plus en plus nécessaire de renforcer la coordination et la coopération de l'UIT-R et de l'UIT-T avec l'UIT-D et d'améliorer la participation des pays en développement aux travaux de l'UIT, comme indiqué dans la Résolution 5 (Rév. Bakou, 2025) de la CMDT;
d)	le rôle de catalyseur joué par l'UIT-D, qui s'efforce d'utiliser au mieux les ressources afin de pouvoir renforcer les capacités dans les pays en développement;
e)	qu'il est nécessaire que la vision et les besoins des pays en développement soient mieux pris en compte dans les activités et les travaux menés par l'UIT-R et l'UIT-T;
f)	que, compte tenu du nombre croissant de questions intéressant les trois Secteurs, telles que le développement des systèmes de télécommunication/technologies de l'information et de la communication (TIC), les télécommunications mobiles internationales (IMT), les mégadonnées, l'intelligence artificielle, les télécommunications d'urgence, les télécommunications/TIC et les changements climatiques, la cybersécurité, l'accès des personnes handicapées et des personnes ayant des besoins particuliers aux télécommunications/TIC, la conformité et l'interopérabilité des équipements et des systèmes de télécommunication/TIC, et l'utilisation optimale des ressources, qui sont limitées, entre autres, il est de plus en plus nécessaire que l'Union opte pour une approche intégrée;
g)	que la collaboration et la coordination pour la tenue conjointe de séminaires, d'ateliers, de forums et de colloques, etc., ont eu des résultats positifs, en ce sens qu'ils ont permis de réaliser des économies sur le plan des ressources financières et des ressources humaines;
h)	que la participation à distance par voie électronique réduira les frais de mission et facilitera une participation accrue des pays en développement aux travaux des réunions de l'UIT‑T pour lesquelles leur présence est nécessaire;
i)	que tous les groupes consultatifs collaborent à la mise en œuvre de la Résolution 123 (Rév. Bucarest, 2022) de la Conférence de plénipotentiaires, relative à la réduction de l'écart qui existe en matière de normalisation entre pays en développement et pays développés;
gj)	que des efforts concertés et complémentaires permettent de toucher un plus grand nombre d'États Membres, et d'avoir ainsi des conséquences plus importantes, afin de réduire la fracture numérique et l'écart en matière de normalisation, et de contribuer à une amélioration de la gestion du spectre des fréquences radioélectriques,
tenant compte
a)	de l'extension de la sphère des études communes aux trois Secteurs et de la nécessité d'une coordination et d'une coopération entre ces Secteurs à cet égard;
b)	du fait que les sujets d'intérêt et de préoccupation mutuels pour les trois Secteurs sont de plus en plus nombreux;
c)	du rôle de catalyseur joué par l'UIT-D, qui s'efforce d'utiliser au mieux les ressources afin de pouvoir renforcer les capacités dans les pays en développement;
d)	des discussions en cours entre les représentants des groupes consultatifs des trois Secteurs sur les modalités à prévoir pour renforcer la coopération entre les Secteurs,
ayant à l'esprit
a)	que les activités des équipes intersectorielles facilitent la collaboration et la coordination des activités au sein de l'Union;
b)	que des consultations et des discussions entre les groupes consultatifs des trois Secteurs en ce qui concerne les mécanismes et les moyens nécessaires pour améliorer la coopération entre eux doivent être menées en permanence et être encouragées;
c)	que ces mesures devraient continuer d'avoir un caractère systématique et s'inscrire dans une stratégie globale dont les résultats sont mesurés et suivis;
d)	que l'Union disposerait ainsi d'un outil lui permettant de remédier aux insuffisances et de s'appuyer sur les bons résultats obtenus;
e)	que le Groupe ISCG et le Groupe ISC-TF constituent des outils efficaces qui contribuent à l'élaboration d'une stratégie intégrée;
f)	que la collaboration et la coordination intersectorielle devraient être placées sous la direction du Secrétariat général, en collaboration étroite avec les Directeurs des trois Bureaux;
g)	que la présence régionale peut être le reflet de l'UIT dans son ensemble et jouer un rôle essentiel dans la préparation et la coordination des activités dans une région,
décide
1	que le Groupe consultatif des radiocommunications (GCR), le Groupe consultatif de la normalisation des télécommunications (GCNT) et le Groupe consultatif pour le développement des télécommunications (GCDT), notamment par l'intermédiaire du Groupe ISCG, continueront d'examiner les activités en cours et les nouvelles activités ainsi que leur répartition entre l'UIT‑R, l'UIT-T et l'UIT-D, pour approbation par les États Membres de l'UIT, conformément aux procédures d'approbation des Questions à l'étude nouvelles ou révisées, en tenant au besoin des réunions conjointes;
2	que pour concrétiser le principe d'une "UIT unie dans l'action", il est essentiel que tous les Secteurs de l'UIT coordonnent leurs projets et activités au niveau régional avec la participation pleine et entière des bureaux régionaux et des bureaux de zone, qui sont les coordonnateurs et les représentants des trois Secteurs et du Secrétariat général de l'UIT à l'échelon régional,;
3	que, s'il apparaît que deux des Secteurs ou les trois ont des responsabilités importantes dans un même domaine:
i)	la procédure indiquée dans l'Annexe 2 de la présente Résolution devra être appliquée;
ii)	la question devra être étudiée par les commissions d'études compétentes des Secteurs concernés, après l'instauration d'une coordination appropriée et la mise en correspondance des thèmes relevant des Questions qui présentent un intérêt pour les commissions d'études de l'UIT‑T, de l'UIT-D et de l'UIT-R (voir les Annexes 2 et 3 de la présente Résolution); ou
iii)	une réunion commune pourra être organisée par les commissions d'études ou les Directeurs des Bureaux;
4	de continuer de faciliter la participation des pays en développement à toutes les réunions de l'UIT en recourant à la participation à distance par voie électronique, selon le cas;
5	que les Directeurs des Bureaux, assistés par les commissions d'études, devront coopérer dans le cadre des activités liées à l'élaboration et à la mise à jour des manuels et des rapports, afin d'éviter tout chevauchement d'activités, et dans le cadre de la mise en œuvre des résultats des activités de l'UIT;
6	que les Directeurs du Bureau des radiocommunications (BR) et du Bureau de normalisation des télécommunications (TSB), assistés par les commissions d'études, devront contribuer et participer aux travaux des commissions d'études de l'UIT-D portant sur les questions à l'étude desquelles ils peuvent contribuer utilement;
7	que, dans le cadre de la coopération active avec le Bureau de développement des télécommunications (BDT), toutes les activités de l'Union touchant aux radiocommunications dans le domaine du développement des télécommunications devront être étroitement coordonnées dans un souci d'efficacité et pour éviter tout chevauchement d'activités,
invite
1	le GCR, le GCNT et le GCDT à continuer d'aider le Groupe ISCG à recenser les thèmes présentant un intérêt mutuel pour les trois Secteurs ou au niveau bilatéral, ainsi que les mécanismes propres à renforcer la coopération et la collaboration entre les trois Secteurs ou avec chacun d'eux, sur des questions d'intérêt mutuel, en accordant une attention particulière aux intérêts des pays en développement, y compris en participant aux travaux du Groupe ISCG;
2	les Directeurs du Bureau des radiocommunications, du Bureau de normalisation des télécommunications et du Bureau de développement des télécommunications ainsi que le Groupe ISC-TF à faire rapport au Groupe ISCG et aux groupes consultatifs des différents Secteurs sur les solutions permettant d'améliorer la coopération au niveau du secrétariat, afin que la coordination soit la plus étroite possible,
charge le Secrétaire général
1	de continuer d'améliorer la stratégie de coordination et de coopération, afin de garantir l'efficacité et l'efficience des efforts dans les domaines intéressant les trois Secteurs de l'UIT et le Secrétariat général, de manière à éviter tout chevauchement d'activité et à optimiser l'utilisation des ressources de l'Union;
2	de recenser toutes les formes et tous les cas de chevauchement des fonctions et des activités entre les Secteurs de l'UIT et le Secrétariat général et de proposer des solutions pour y remédier;
3	de mettre à jour la liste énumérant les domaines intéressant les trois Secteurs et le Secrétariat général, conformément aux attributions de chaque assemblée et conférence de l'UIT;
4	de soumettre au Conseil de l'UIT et à la Conférence de plénipotentiaires des rapports sur les activités de coordination menées entre les différents Secteurs et le Secrétariat général dans chacun de ces domaines, ainsi que sur les résultats obtenus en la matière;
5	de continuer d'assurer une interaction étroite et l'échange régulier d'informations entre le Groupe ISCG et le Groupe ISC-TF;
6	de fournir des informations visibles et accessibles sur les activités du Groupe ISCG et de créer un site web convivial spécialement consacré à ce Groupe, dans toutes les langues officielles de l'Union, sous réserve des ressources financières disponibles;
7	de présenter à la prochaine Conférence de plénipotentiaires un rapport sur la mise en œuvre de la présente Résolution;
8	de renforcer la coordination et la collaboration entre les trois Secteurs de l'UIT et le Secrétariat général dans le cadre de la mise en œuvre de leurs activités régionales par l'intermédiaire des bureaux régionaux,
charge le Conseil de l'UIT
d'inscrire la question de la coordination des travaux entre les trois Secteurs de l'UIT et le Secrétariat général à l'ordre du jour de ses sessions, afin d'en suivre l'évolution et de prendre des décisions destinées à en assurer la mise en œuvre,
charge le Secrétaire général et les Directeurs des trois Bureaux
1	de continuer de créer des mécanismes de coopération, au niveau du secrétariat, sur des questions d'intérêt mutuel pour les trois Secteurs;
12	de faire en sorte qu'un rapport sur les activités de coordination menées entre les différents Secteurs dans chacun des domaines considérés comme présentant un intérêt mutuel, ainsi que sur les résultats obtenus en la matière, soit soumis au Conseil;
23	de recenser toutes les formes et tous les cas de chevauchement des fonctions et des activités entre les Secteurs de l'UIT et le Secrétariat général et de proposer des solutions pour y remédier;
34	de faire connaître et de mettre en œuvre les projets et les activités menés au niveau régional par tous les Secteurs de l'UIT par l'intermédiaire des bureaux régionaux;
45	de veiller à ce que la coordination avec les autres Secteurs soit inscrite à l'ordre du jour des réunions des groupes consultatifs concernés, afin que soient proposées des stratégies et des mesures destinées à optimiser le développement des domaines d'intérêt commun;
6	de continuer de collaborer à l'élaboration et à la mise à jour de manuels et de rapports, afin d'éviter tout chevauchement d'activités, et à la mise en œuvre d'initiatives;
7	de présenter un rapport annuel aux commissions d'études des différents Secteurs concernant les dernières avancées relatives aux activités des commissions d'études des autres Secteurs;
8	de faire rapport au Groupe ISCG et aux groupes consultatifs des différents Secteurs sur les solutions permettant d'améliorer la coopération au niveau du secrétariat, afin de veiller à ce que la coordination soit la plus étroite possible, notamment en participant activement aux travaux des groupes établis par ces groupes consultatifs, dans le cadre des activités de coordination;
59	de fournir un appui au Groupe ISCG et aux groupes consultatifs des Secteurs concernant les activités de coordination intersectorielle dans les domaines présentant un intérêt mutuel,;
10	de rendre compte chaque année au Groupe ISCG et aux groupes consultatifs des Secteurs de la mise en œuvre de la présente Résolution,
charge toutes les commissions d'études de tous les Secteurs
1	de poursuivre leur coopération avec les commissions d'études des autres Secteurs, afin d'éviter tout chevauchement d'activités et d'exploiter de leur propre initiative les résultats des travaux des commissions d'études des autres Secteurs;
2	de recenser les sujets susceptibles de présenter un intérêt commun devant être étudiés conjointement par le Groupe ISCG, en vue de renforcer la collaboration et la coopération entre les Secteurs;
3	de poursuivre les discussions menées conjointement avec les commissions d'études des autres Secteurs, moyennant notamment des activités de liaison et la mise en place de groupes du Rapporteur intersectoriels ou de groupes de travail par correspondance intersectoriels chargés d'examiner plus avant les questions de nature complémentaire,
invite les États Membres et les Membres de Secteur
1	lorsqu'ils soumettent des propositions aux conférences et assemblées des Secteurs de l'UIT et à la Conférence de plénipotentiaires de l'UIT, à tenir compte des spécificités des activités des Secteurs et du Secrétariat général ainsi que de la nécessité de coordonner leurs activités et d'éviter tout chevauchement des activités entre les différents organes de l'Union;
2	lorsqu'ils prennent des décisions aux conférences et assemblées de l'Union, à agir conformément aux numéros 92, 115, 142 et 147 de la Constitution;
3	à appuyer les efforts visant à améliorer la coordination intersectorielle, notamment en participant activement aux travaux des groupes créés par les groupes consultatifs des Secteurs dans le cadre des activités de coordination.;
4	à prendre une part active à la mise en œuvre de la présente Résolution, notamment en facilitant le détachement d'experts pour aider les pays en développement, en participant à des réunions d'information, à des séminaires et à des ateliers, en sollicitant et en apportant les connaissances techniques nécessaires sur les questions examinées par les commissions d'études de l'UIT-D et en accueillant des stagiaires de pays en développement.
ANNEXE 1
Procédure de coopération
En ce qui concerne le point i) du § 3 du décide, il convient d'appliquer la procédure suivante:
a)	Les groupes consultatifs désigneront conjointement le Secteur qui sera responsable des travaux et approuvera en dernier ressort le résultat à obtenir.
b)	Le Secteur responsable demandera aux autres Secteurs d'indiquer les conditions qu'ils jugent essentiel d'intégrer dans le résultat à obtenir.
c)	Le Secteur responsable fondera ses travaux sur ces conditions essentielles et les intégrera dans le projet de résultat à obtenir.
d)	Au cours du processus de mise au point du résultat à obtenir, le Secteur responsable consultera les autres Secteurs au cas où ces conditions essentielles poseraient des problèmes. Si un accord intervient au sujet de conditions essentielles modifiées, ce seront les conditions ainsi modifiées qui serviront de base pour la suite des travaux.
e)	Lorsque le résultat à obtenir sera pratiquement atteint, le Secteur responsable s'efforcera à nouveau d'obtenir les vues des autres Secteurs.
Afin de déterminer la responsabilité des travaux, il pourra être opportun, pour faire avancer ces derniers, de faire appel aux compétences des Secteurs concernés.
ANNEXE 2
[bookmark: _Hlk228271204]Coordination des activités du Secteur des radiocommunications, du
Secteur de la normalisation des télécommunications et du Secteur
du développement des télécommunications par l'intermédiaire
de groupes de coordination intersectorielle
En ce qui concerne le point ii) du § 3 du décide, la procédure ci-après sera appliquée lorsque deux ou plusieurs commissions d'études examinent les mêmes aspects d'une question technique donnée:
a)	La réunion mixte des groupes consultatifs dont il est question au point 1 du décide peut, dans des cas exceptionnels, constituer un groupe de coordination intersectorielle (GCI) chargé de coordonner les travaux des Secteurs concernés et d'aider les groupes consultatifs à coordonner les activités correspondantes de leurs commissions d'études respectives.
b)	La réunion mixte désignera, parallèlement, le Secteur qui sera responsable des travaux.
c)	La réunion mixte définira clairement le mandat de chaque GCI, en tenant compte des circonstances particulières et des questions qui se poseront au moment de la constitution du groupe; elle fixera également une date souhaitable pour la fin des activités du GCI.
d)	Le GCI désignera un président et un vice-président, chacun représentant un Secteur.
e)	Le GCI sera ouvert aux membres des Secteurs participants conformément aux numéros 86 à 88, 110 à 112 et 134 à 136 de la Constitution de l'UIT.
f)	Le GCI n'élaborera pas de Recommandations.
g)	Le GCI établira des rapports sur ses activités de coordination qui seront soumis au groupe consultatif de chaque Secteur; ces rapports seront soumis par les Directeurs aux Secteurs participants.
h)	Un GCI pourra aussi être constitué par l'Assemblée des radiocommunications, par l'Assemblée mondiale de normalisation des télécommunications ou par la Conférence mondiale de développement des télécommunications sur recommandation du ou des groupes consultatifs du ou des autres Secteurs.
[bookmark: _Hlk228271249]i)	Les Secteurs participants prendront à leur charge, à parts égales, les coûts afférents à un GCI, et chaque Directeur inscrira dans le budget du Secteur concerné les crédits nécessaires aux réunions.
ANNEXE 3
Coordination des activités du Secteur des radiocommunications, du
Secteur de la normalisation des télécommunications et du Secteur
du développement des télécommunications par l'intermédiaire
de groupes du Rapporteur intersectoriels
En ce qui concerne le point iii) du § 3 du décide, la procédure suivante s'appliquera lorsque la méthode de travail la mieux adaptée pour traiter tel ou tel sujet consiste à réunir des experts techniques des commissions d'études ou des groupes de travail concernés de deux ou des trois Secteurs pour coopérer, entre homologues, dans le cadre d'un groupe technique:
a)	Les commissions d'études ou les groupes de travail concernés de chaque Secteur peuvent, dans certains cas, décider, par voie de consultation mutuelle, de constituer un groupe du Rapporteur intersectoriel (GRI) chargé de coordonner leurs travaux sur un sujet technique particulier et informent le Groupe consultatif des radiocommunications, le Groupe consultatif de la normalisation des télécommunications et le Groupe consultatif pour le développement des télécommunications de cette décision par une note de liaison.
b)	Les commissions d'études ou les groupes de travail concernés de chaque Secteur conviennent, parallèlement, d'un mandat clairement défini pour le GRI et fixent une date limite pour l'achèvement des travaux et la dissolution du GRI.
c)	Les commissions d'études ou les groupes de travail concernés de chaque Secteur désignent également le président (ou les coprésidents) du GRI, en tenant compte des compétences spécifiques demandées et en assurant une représentation équitable de chaque Secteur.
d)	En tant que groupe du Rapporteur, le GRI est régi par les dispositions applicables aux groupes du Rapporteur énoncées dans les versions les plus récentes de la Résolution UIT‑R 1 de l'Assemblée des radiocommunications, de la Recommandation UIT‑T A‑1 et de la Résolution 1 de la Conférence mondiale de développement des télécommunications; seuls les Membres des Secteurs concernés sont admis à participer à ses travaux.
e)	Dans l'exercice de son mandat, le GRI peut élaborer des projets de recommandation, nouvelle ou révisée, ainsi que des projets de rapport technique ou de révision de rapport technique, qu'il soumettra à ses commissions d'études ou groupes de travail de rattachement en vue de leur traitement ultérieur, si besoin est.
f)	Les résultats des travaux du GRI devront représenter le consensus auquel le Groupe est parvenu ou rendre compte de la diversité des points de vue des participants à ses travaux.
g)	Le GRI élabore également des rapports sur ses activités, qui sont soumis à chaque réunion de ses commissions d'études ou groupes de travail de rattachement.
h)	Le GRI travaille normalement par correspondance ou par téléconférence, mais il peut occasionnellement tirer parti de la tenue des réunions de ses commissions d'études ou groupes de travail de rattachement pour tenir parallèlement des réunions en présentiel de courte durée, si cela est possible sans le concours des Secteurs.
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ANNEXE
Compilation des résolutions de la Conférence de plénipotentiaires et des résolutions des Secteurs 
concernant la stratégie de coordination des efforts entre les trois Secteurs de l'Union
	[bookmark: _Hlk222306446]Conférence de plénipotentiaires
de 2026
	Assemblée des radiocommunications
	Assemblée mondiale de normalisation 
des télécommunications
	Conférences mondiales de développement des télécommunications

	RÉSOLUTION 191
(Rév. Bucarest, 2022DOHA, 2026)
Stratégie de coordination des efforts entre les trois Secteurs de l'Union
	RÉSOLUTION UIT-R 75
Renforcement de la coordination et de la coopération entre les trois Secteurs de l'UIT sur des questions d'intérêt mutuel
(2023)
	[bookmark: _Toc189837935][bookmark: _Toc189838512][bookmark: _Toc189838751][bookmark: _Toc190078116]RÉSOLUTION 18 (Rév. New Delhi, 2024)[footnoteRef:2] [2: 	La présente Résolution devrait également être portée à l'attention du Secteur des radiocommunications et du Secteur du développement des télécommunications de l'UIT.] 

[bookmark: _Toc111647797][bookmark: _Toc111648436][bookmark: _Toc189838513][bookmark: _Toc189838752][bookmark: _Toc190078117]Renforcement de la coordination et de la coopération entre les trois Secteurs de l'UIT sur des questions d'intérêt mutuel
	[bookmark: _Toc116542392]RÉSOLUTION 59 (RÉV. BAKOU, 2025)
[bookmark: _Toc116542393]Renforcer la coordination et la coopération entre les trois Secteurs sur des questions d'intérêt mutuel

	La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des télécommunications (Bucarest, 2022Doha, 2026),
	L'Assemblée des radiocommunications de l'UIT,
	L'Assemblée mondiale de normalisation des télécommunications (New Delhi, 2024),
	La Conférence mondiale de développement des télécommunications (Bakou, 2025),

	notantrappelant
a)	la Résolution 71 (Rév. Bucarest, 2022) de la présente Conférence, sur le plan stratégique de l'Union pour la période 2024‑2027;
b)	la Résolution UIT-R 6-3, (Rév. Charm el-Cheikh, 2019),75 (Dubaï, 2023) de l'Assemblée des radiocommunications (AR), relative à la liaison et la collaboration avec le Secteur de la normalisation des télécommunications de l'UIT (UIT-T), et la Résolution UIT-R 7-4 (Rév. Charm el‑Cheikh, 2019) de l'AR, relative au développement des télécommunications, y compris la liaison et la collaboration avec le Secteur du développement des télécommunications de l'UIT (UIT-D)au renforcement de la coordination et de la coopération entre les trois Secteurs de l'UIT sur des questions d'intérêt mutuel;
c)	la Résolution 18 (Rév. Genève, 2022New Delhi, 2024) de l'Assemblée mondiale de normalisation des télécommunications (AMNT), sur les principes et procédures applicables à la répartition des tâches et au renforcement de la coordination et la coopération entre le Secteur des radiocommunications de l'UIT (UIT-R), l'UIT-T et l'UIT-Drelative au renforcement de la coordination et de la coopération entre les trois Secteurs de l'UIT sur des questions d'intérêt mutuel;
d)	la Résolution 5 (Rév. Kigali, 2022Bakou, 2025) de la Conférence mondiale de développement des télécommunications (CMDT), sur le renforcement de la participation des pays en développement[footnoteRef:3]1 aux activités de l'Union; [3: 1	Par pays en développement, on entend aussi les pays les moins avancés, les petits États insulaires en développement, les pays en développement sans littoral et les pays dont l'économie est en transition.] 

e)	la Résolution 59 (Rév. Kigali, 2022Bakou, 2025) de la CMDT intitulée "Renforcer la coordination et la coopération entre les trois Secteurs sur des questions d'intérêt mutuel";,
f)	la création du Groupe de coordination intersectorielle sur les questions d'intérêt mutuel (ISCG), établi en vertu de décisions des groupes consultatifs des Secteurs, et du Groupe spécial de coordination intersectorielle (ISC-TF), présidé par le Vice-Secrétaire général, afin d'éviter tout double emploi et d'optimiser l'utilisation des ressources,
	rappelant
a)	que les responsabilités du Secteur des radiocommunications de l'UIT (UIT-R), du Secteur de la normalisation des télécommunications de l'UIT (UIT-T) et du Secteur du développement des télécommunications de l'UIT (UIT-D) sont énoncées dans la Constitution et la Convention de l'UIT, en particulier le numéro 119 de la Constitution ainsi que les numéros 151 à 154 (concernant l'UIT‑R), le numéro 193 (concernant l'UIT-T), les numéros 211 et 214 (concernant l'UIT-D) et le numéro 215 de la Convention;
b)	la Résolution 191 (Rév. Bucarest, 2022) de la Conférence de plénipotentiaires relative à la stratégie de coordination des efforts entre les trois Secteurs de l'Union;
c)	la Résolution 123 (Rév. Bucarest, 2022) de la Conférence de plénipotentiaires, intitulée «Réduire l'écart qui existe en matière de normalisation entre pays en développement et pays développés[footnoteRef:4]1»; [4: 1	Les pays en développement comprennent aussi les pays les moins avancés, les petits États insulaires en développement, les pays en développement sans littoral et les pays dont l'économie est en transition.] 

d)	la Résolution 18 (Rév. Genève, 2022) de l'Assemblée mondiale de normalisation des télécommunications (AMNT), intitulée «Principes et procédures applicables à la répartition des tâches et au renforcement de la coordination et de la coopération entre l'UIT-R, l'UIT-T et l'UIT‑D»;
e)	la Résolution 59 (Rév. Kigali, 2022) de la Conférence mondiale de développement des télécommunications (CMDT), intitulée «Renforcer la coordination et la coopération entre les trois Secteurs de l'UIT sur des questions d'intérêt mutuel»;
f)	la Résolution 44 (Rév. Genève, 2022) de l'AMNT, intitulée «Réduire l'écart en matière de normalisation entre pays en développement et pays développés»;
g)	la Résolution 5 (Rév. Kigali, 2022) de la CMDT sur le renforcement de la participation des pays en développement aux activités de l'Union,
	rappelant
a)	que les responsabilités du Secteur des radiocommunications de l'UIT (UIT-R), du Secteur de la normalisation des télécommunications de l'UIT (UIT-T) et du Secteur du développement des télécommunications de l'UIT (UIT-D) sont énoncées dans la Constitution et la Convention de l'UIT, en particulier le numéro 119 de la Constitution ainsi que les numéros 151 à 154 (concernant l'UIT‑R), le numéro 193 (concernant l'UIT-T), les numéros 211 et 214 (concernant l'UIT-D) et le numéro 215 de la Convention;
b)	la Résolution 191 (Rév. Bucarest, 2022) de la Conférence de plénipotentiaires relative à la stratégie de coordination des efforts entre les trois Secteurs de l'Union;
c)	la Résolution UIT-R 75 (Dubaï, 2023) de l'Assemblée des radiocommunications intitulée "Renforcement de la coordination et de la coopération entre les trois Secteurs de l'UIT sur des questions d'intérêt mutuel";
d)	la Résolution 59 (Rév. Kigali, 2022) de la Conférence mondiale de développement des télécommunications (CMDT), intitulée "Renforcer la coordination et la coopération entre les trois Secteurs de l'UIT sur des questions d'intérêt mutuel";
e)	la Résolution 44 (Rév. New Delhi, 2024) de la présente Assemblée, intitulée "Réduire l'écart en matière de normalisation entre pays en développement[footnoteRef:5] et pays développés"; [5: 	Par pays en développement, on entend aussi les pays les moins avancés, les petits États insulaires en développement, les pays en développement sans littoral et les pays dont l'économie est en transition.] 

f)	la Résolution 5 (Rév. Kigali, 2022) de la CMDT sur le renforcement de la participation des pays en développement aux activités de l'Union,
	rappelant
a)	la Résolution 123 (Rév. Bucarest, 2022) de la Conférence de plénipotentiaires, intitulée "Réduire l'écart qui existe en matière de normalisation entre pays en développement[footnoteRef:6]1 et pays développés"; [6: 1	Par pays en développement, on entend aussi les pays les moins avancés, les petits États insulaires en développement, les pays en développement sans littoral et les pays dont l'économie est en transition.] 

b)	la Résolution 191 (Rév. Bucarest, 2022) de la Conférence de plénipotentiaires, intitulée "Stratégie de coordination des efforts entre les trois Secteurs de l'Union";
c)	que les responsabilités du Secteur des radiocommunications de l'UIT (UIT-R), du Secteur de la normalisation des télécommunications de l'UIT (UIT-T) et du Secteur du développement des télécommunications de l'UIT (UIT-D) sont énoncées dans la Constitution et la Convention de l'UIT, en particulier le numéro 119 de la Constitution ainsi que les numéros 151 à 154 (concernant l'UIT-R), le numéro 193 (concernant l'UIT-T), les numéros 211 et 214 (concernant l'UIT-D) et le numéro 215 de la Convention;
d)	la Résolution 5 (Rév. Bakou, 2025) de la présente Conférence sur le renforcement de la participation des pays en développement aux activités de l'Union;
e)	la Résolution UIT‑R 75 (Dubaï, 2023) de l'Assemblée des radiocommunications sur le renforcement de la coordination et de la coopération entre les trois Secteurs sur des questions d'intérêt mutuel;
f)	la Résolution 44 (Rév. New Delhi, 2024) de l'Assemblée mondiale de normalisation des télécommunications (AMNT) sur la réduction de l'écart en matière de normalisation entre pays en développement et pays développés;
g)	la Résolution 18 (Rév. New Delhi, 2024) de l'AMNT sur le renforcement de la coordination et de la coopération entre les trois Secteurs de l'UIT sur des questions d'intérêt mutuel,

	considérant
a)	l'objet de l'Union énoncé dans l'article 1 de la Constitution de l'UIT;
b)	le rôle confié à chacun des trois Secteurs et au Secrétariat général pour qu'ils contribuent à répondre à l'objet de l'Union et à atteindre ses objectifs;

c)	que les responsabilités de l'UIT-R, de l'UIT-T et de l'UIT-D sont énoncées dans la Constitution et la Convention de l'UIT, en particulier le numéro 119 de la Constitution, ainsi que les numéros 151 à 154 (concernant l'UIT‑R), le numéro 193 (concernant l'UIT-T), les numéros 211 et 214 (concernant l'UIT-D) et le numéro 215 de la Convention;
	considérant
	considérant
	considérant

	d)	qu'un principe fondamental régissant la coopération et la collaboration entre l'UIT-R, l'UIT‑T et l'UIT-D est la nécessité d'éviter que les activités des Secteurs ne fassent double emploi et de veiller à ce que les travaux soient menés de façon efficiente et efficace, dans le respect des fonctions expressément définies dans la Constitution et la Convention de l'UIT pour chaque Secteur;
e)	que l'AR, l'AMNT et la CMDT ont également défini des domaines communs dans lesquels des travaux appelant une coordination interne au sein de l'UIT doivent être effectués;
f)	que le mécanisme de coopération au niveau du secrétariat entre les trois Secteurs et le Secrétariat général de l'Union a été établi pour assurer une étroite coopération entre les secrétariats de l'UIT, ainsi qu'avec ceux d'entités et d'organisations extérieures qui s'occupent de questions fondamentales et prioritaires présentant un intérêt mutuel et intéressant tous les Secteurs, telles que le développement des systèmes de télécommu-nication/technologies de l'information et de la communication (TIC), les télécommunications mobiles internationales, les mégadonnées, l'intelligence artificielle (IA), les télécommuni-cations d'urgence, les télécommunications/TIC et les changements climatiques, la cybersécurité, l'accès des personnes handicapées et des personnes ayant des besoins particuliers aux télécommunications/
TIC, la conformité et l'interopérabilité des équipements et des systèmes de télécommu-nication/TIC, et l'utilisation optimale des ressources, qui sont limitées, entre autres;
g)	la création du Groupe de coordination intersectorielle sur les questions d'intérêt mutuel (ISCG), établi en vertu de décisions des groupes consultatifs des Secteurs, et du Groupe spécial de coordination intersectorielle (ISC-TF), présidé par le Vice-Secrétaire général, afin d'éviter tout double emploi et d'optimiser l'utilisation des ressources;
fh)	que le Groupe ISCG, qui est composé de représentants des groupes consultatifs des trois Secteurs, s'efforce d'identifier les sujets d'intérêt commun ainsi que les mécanismes permettant de renforcer la collaboration et la coopération entre les Secteurs et le Secrétariat général, en s'appuyant sur les contributions reçues, et examine également les rapports des Directeurs des Bureaux et du Groupe ISC-TF sur les solutions propres à améliorer la coopération et la coordination au sein du secrétariat;
gi)	que l'interaction et la coordination pour la tenue conjointe de séminaires, d'ateliers, de forums et de colloques, etc., ont eu des résultats positifs, en ce sens qu'elles ont permis de réaliser des économies sur le plan des ressources financières et des ressources humaines,
	a)	que l'un des principes fondamentaux régissant la collaboration et la coopération entre les trois Secteurs de l'UIT est la nécessité d'éviter que les activités des Secteurs fassent double emploi et de veiller à ce que les travaux soient entrepris de façon efficiente et efficace, dans le respect des fonctions expressément définies dans la Constitution et la Convention pour chaque Secteur;
b)	que les questions d'intérêt mutuel pour tous les Secteurs sont de plus en plus nombreuses, conformément à la Résolution 191 (Rév. Bucarest, 2022);
c)	que le Groupe spécial de coordination intersectorielle (ISC-TF), qui est composé de hauts responsables du Secrétariat général, du Bureau de développement des télécommunications (BDT), du Bureau des radiocommunications (BR) et du Bureau de la normalisation des télécommunications, examine les solutions propres à améliorer la coopération et la coordination au niveau du secrétariat;
d)	que le Groupe de coordination intersectorielle sur les questions d'intérêt mutuel (ISCG), qui est composé de représentants des trois groupes consultatifs, s'efforce d'identifier les sujets d'intérêt commun ainsi que les mécanismes permettant de renforcer la collaboration et la coopération entre les Secteurs et le Secrétariat général, et d'examiner les rapports des Directeurs des Bureaux et du Groupe spécial de coordination intersectorielle (ISC-TF) sur les solutions propres à améliorer la coopération et la coordination au sein du secrétariat,
	a)	qu'un principe fondamental régissant la coopération et la collaboration entre l'UIT‑R, l'UIT‑T et l'UIT-D est la nécessité d'éviter que les activités des Secteurs ne fassent double emploi et de veiller à ce que les travaux soient menés de façon efficiente et efficace, dans le respect des fonctions expressément définies dans la Constitution et la Convention de l'UIT pour chaque Secteur;
b)	que les questions d'intérêt mutuel pour tous les Secteurs sont de plus en plus nombreuses, conformément à la Résolution 191 (Rév. Bucarest, 2022);
c)	que le Groupe de coordination intersectorielle sur les questions d'intérêt mutuel (ISCG), qui est composé de représentants des trois groupes consultatifs, s'efforce d'identifier les sujets d'intérêt commun ainsi que les mécanismes permettant de renforcer la collaboration et la coopération entre les Secteurs et le Secrétariat général, et d'examiner les rapports des Directeurs des Bureaux et du Groupe spécial de coordination intersectorielle (ISC-TF) sur les solutions propres à améliorer la coopération et la coordination au sein du secrétariat,
	
a)	que les questions d'intérêt mutuel et intéressant les trois Secteurs sont de plus en plus nombreuses, conformément à la Résolution 191 (Rév. Bucarest, 2022) de la Conférence de plénipotentiaires;
b)	que le mécanisme de coopération au niveau du secrétariat entre les trois Secteurs et le Secrétariat général de l'Union a été établi pour assurer une étroite coopération entre les secrétariats, ainsi qu'avec ceux d'entités et d'organisations extérieures qui s'occupent de questions fondamentales et prioritaires présentant un intérêt mutuel et intéressant tous les Secteurs, telles que le développement des systèmes de télécommunication/
technologies de l'information et de la communication (TIC), les télécommunications mobiles internationales, les mégadonnées, l'intelligence artificielle (IA), les télécommu-nications d'urgence, les télécommunications/
TIC et les changements climatiques, la cybersécurité, l'accès des personnes handicapées et des personnes ayant des besoins particuliers aux télécommunications/
TIC, la conformité et l'interopérabilité des équipements et des systèmes de télécommu-nication/TIC, et l'utilisation optimale des ressources, qui sont limitées, entre autres,

	reconnaissant
a)	que les domaines dans lesquels les trois Secteurs mènent des études communes sont toujours plus nombreux et qu'il est dès lors nécessaire d'assurer une coordination et une coopération entre ces Secteurs, selon une approche intégrée s'inscrivant dans le cadre d'une "UIT unie dans l'action";
b)	qu'il est nécessaire que les pays en développement se dotent des outils leur permettant de renforcer leur secteur des télécommunications;
c)	que, malgré les efforts déployés, les niveaux de participation des pays en développement aux activités de l'UIT‑R et de l'UIT-T sont insuffisants, de sorte qu'il est de plus en plus nécessaire de renforcer la coordination et la coopération de l'UIT-R et de l'UIT-T avec l'UIT-D et d'améliorer la participation des pays en développement aux travaux de l'UIT, comme indiqué dans la Résolution 5 (Rév. Bakou, 2025) de la CMDT;
d)	le rôle de catalyseur joué par l'UIT-D, qui s'efforce d'utiliser au mieux les ressources afin de pouvoir renforcer les capacités dans les pays en développement;
e)	qu'il est nécessaire que la vision et les besoins des pays en développement soient mieux pris en compte dans les activités et les travaux menés par l'UIT-R et l'UIT-T;
f)	que, compte tenu du nombre croissant de questions intéressant les trois Secteurs, telles que le développement des systèmes de télécommunication/technologies de l'information et de la communication (TIC), les télécommunications mobiles internationales (IMT), les mégadonnées, l'intelligence artificielle, les télécommunications d'urgence, les télécommunications/TIC et les changements climatiques, la cybersécurité, l'accès des personnes handicapées et des personnes ayant des besoins particuliers aux télécommunications/TIC, la conformité et l'interopérabilité des équipements et des systèmes de télécommunication/TIC, et l'utilisation optimale des ressources, qui sont limitées, entre autres, il est de plus en plus nécessaire que l'Union opte pour une approche intégrée;

g)	que la collaboration et la coordination pour la tenue conjointe de séminaires, d'ateliers, de forums et de colloques, etc., ont eu des résultats positifs, en ce sens qu'ils ont permis de réaliser des économies sur le plan des ressources financières et des ressources humaines;
h)	que la participation à distance par voie électronique réduira les frais de mission et facilitera une participation accrue des pays en développement aux travaux des réunions de l'UIT‑T pour lesquelles leur présence est nécessaire;
i)	que tous les groupes consultatifs collaborent à la mise en œuvre de la Résolution 123 (Rév. Bucarest, 2022) de la Conférence de plénipotentiaires, relative à la réduction de l'écart qui existe en matière de normalisation entre pays en développement et pays développés;
gj)	que des efforts concertés et complémentaires permettent de toucher un plus grand nombre d'États Membres, et d'avoir ainsi des conséquences plus importantes, afin de réduire la fracture numérique et l'écart en matière de normalisation, et de contribuer à une amélioration de la gestion du spectre des fréquences radioélectriques,
	reconnaissant
a)	qu'il est nécessaire d'améliorer la participation des pays en développement aux travaux de l'UIT;
b)	que l'interaction et la coordination pour la tenue conjointe de séminaires, d'ateliers, de forums et de colloques, etc., ont eu des résultats positifs, en ce sens qu'elles ont permis de réaliser des économies sur le plan des ressources financières et des ressources humaines;
c)	que la participation à distance par voie électronique réduira les frais de mission et facilitera une participation accrue des pays en développement aux travaux des réunions de l'UIT-R pour lesquelles leur présence est nécessaire;
d)	que les questions ci-après présentent un intérêt mutuel pour l'UIT-D et l'UIT-R: Participation des pays, en particulier des pays en développement, à la gestion du spectre des fréquences radioélectriques (Résolution 9 (Rév. Kigali, 2022) de la CMDT); Déploiement des technologies d'accès large bande dans les pays en développement; Télécommunications/technologies de l'information et de la communication (TIC) pour les zones rurales et isolées; Passage aux technologies numériques pour la radiodiffusion et adoption de ces technologies, et mise en œuvre de nouveaux services (Question 2/1 confiée aux commissions d'études de l'UIT-D); Utilisation des télécommunications/TIC pour la réduction et la gestion des risques de catastrophe; Les TIC et l'environnement (Question 6/2 confiée aux commissions d'études de l'UIT-D); Exposition des personnes aux champs électromagnétiques (Question 7/2 confiée aux commissions d'études de l'UIT-D); Partage des infrastructures de télécommunication; et systèmes de radiocommunication cognitifs (CRS),
	reconnaissant
a)	qu'il est nécessaire d'améliorer la participation des pays en développement aux travaux de l'UIT, comme indiqué dans la Résolution 5 (Rév. Kigali, 2022);
b)	qu'un mécanisme – l'Équipe intersectorielle pour les communications d'urgence – a été créé, afin d'assurer une collaboration étroite sur cette question fondamentale et prioritaire pour l'Union, non seulement au sein de l'Union tout entière, mais également avec les entités et organisations extérieures à l'UIT intéressées;
c)	que tous les groupes consultatifs collaborent à la mise en œuvre de la Résolution 123 (Rév. Bucarest, 2022) de la Conférence de plénipotentiaires, relative à la réduction de l'écart qui existe en matière de normalisation entre pays en développement et pays développés;
d)	que les échanges et la coordination pour la tenue conjointe de séminaires, d'ateliers, de forums et de colloques, etc., ont eu des résultats positifs, en ce sens qu'ils ont permis de réaliser des économies sur le plan des ressources financières et des ressources humaines;
e)	que la participation à distance par voie électronique réduira les frais de mission et facilitera une participation accrue des pays en développement aux travaux des réunions de l'UIT‑T pour lesquelles leur présence est nécessaire,
	

	tenant compte
a)	de l'extension de la sphère des études communes aux trois Secteurs et de la nécessité d'une coordination et d'une coopération entre ces Secteurs à cet égard;
b)	du fait que les sujets d'intérêt et de préoccupation mutuels pour les trois Secteurs sont de plus en plus nombreux;
c)	du rôle de catalyseur joué par l'UIT-D, qui s'efforce d'utiliser au mieux les ressources afin de pouvoir renforcer les capacités dans les pays en développement;
d)	des discussions en cours entre les représentants des groupes consultatifs des trois Secteurs sur les modalités à prévoir pour renforcer la coopération entre les Secteurs,
	tenant compte
a)	de l'extension de la sphère des études communes aux trois Secteurs et de la nécessité d'assurer une coordination et une coopération entre ces Secteurs à cet égard;
b)	du nombre croissant de sujets d'intérêt et de préoccupation mutuels pour les trois Secteurs,
	tenant compte
a)	de l'accroissement de la sphère des études communes aux trois Secteurs et de la nécessité d'assurer une coordination et une coopération entre ces Secteurs à cet égard;
b)	du nombre croissant de sujets d'intérêt et de préoccupation mutuels pour les trois Secteurs,
	tenant compte
a)	de l'extension de la sphère des études communes aux trois Secteurs et de la nécessité d'une coordination et d'une coopération entre ces Secteurs à cet égard;
b)	du fait que les sujets d'intérêt et de préoccupation mutuels pour les trois Secteurs sont de plus en plus nombreux;
c)	du rôle joué par l'UIT-D dans le renforcement des capacités, en particulier dans les pays en développement;
d)	du rôle de catalyseur joué par l'UIT‑D, qui s'efforce d'utiliser au mieux les ressources afin de pouvoir renforcer les capacités dans les pays en développement;
e)	des discussions en cours entre les représentants des groupes consultatifs des trois Secteurs sur les modalités à prévoir pour renforcer la coopération entre les Secteurs;

	ayant à l'esprit
a)	que les activités des équipes intersectorielles facilitent la collaboration et la coordination des activités au sein de l'Union;
b)	que des consultations et des discussions entre les groupes consultatifs des trois Secteurs en ce qui concerne les mécanismes et les moyens nécessaires pour améliorer la coopération entre eux doivent être menées en permanence et être encouragées;
c)	que ces mesures devraient continuer d'avoir un caractère systématique et s'inscrire dans une stratégie globale dont les résultats sont mesurés et suivis;
d)	que l'Union disposerait ainsi d'un outil lui permettant de remédier aux insuffisances et de s'appuyer sur les bons résultats obtenus;
e)	que le Groupe ISCG et le Groupe ISC-TF constituent des outils efficaces qui contribuent à l'élaboration d'une stratégie intégrée;
f)	que la collaboration et la coordination intersectorielle devraient être placées sous la direction du Secrétariat général, en collaboration étroite avec les Directeurs des trois Bureaux;
g)	que la présence régionale peut être le reflet de l'UIT dans son ensemble et jouer un rôle essentiel dans la préparation et la coordination des activités dans une région,
	
	
	
f)	du fait que le Groupe de coordination intersectorielle (ISCG) sur les questions d'intérêt mutuel, composé de représentants des trois groupes consultatifs, s'efforce de recenser les sujets d'intérêt commun ainsi que les mécanismes permettant de renforcer la collaboration et la coopération entre les Secteurs et le Secrétariat général et d'examiner également les rapports des Directeurs des Bureaux et du Groupe spécial de coordination intersectorielle (ISC-TF) sur les solutions propres à améliorer la coopération et la coordination au sein du secrétariat;
g)	du fait que le Secrétaire général a créé le Groupe ISC-TF, composé de hauts responsables du Secrétariat général, du Bureau de développement des télécommunications (BDT), du Bureau des radiocommunications (BR) et du Bureau de la normalisation des télécommunications (TSB), pour examiner les solutions propres à améliorer la coopération et la coordination au niveau du secrétariat,

	
	
	notant
que la Résolution UIT-R 75 (Dubaï, 2023) prévoit des mécanismes relatifs à l'examen régulier de la répartition des tâches et de la coopération entre l'UIT-R et l'UIT-T,
	

	décide
1	que le Groupe consultatif des radiocommunications (GCR), le Groupe consultatif de la normalisation des télécommunications (GCNT) et le Groupe consultatif pour le développement des télécommunications (GCDT), notamment par l'intermédiaire du Groupe ISCG, continueront d'examiner les activités en cours et les nouvelles activités ainsi que leur répartition entre l'UIT‑R, l'UIT-T et l'UIT-D, pour approbation par les États Membres de l'UIT, conformément aux procédures d'approbation des Questions à l'étude nouvelles ou révisées, en tenant au besoin des réunions conjointes;
2	que pour concrétiser le principe d'une "UIT unie dans l'action", il est essentiel que tous les Secteurs de l'UIT coordonnent leurs projets et activités au niveau régional avec la participation pleine et entière des bureaux régionaux et des bureaux de zone, qui sont les coordonnateurs et les représentants des trois Secteurs et du Secrétariat général de l'UIT à l'échelon régional,;
3	que, s'il apparaît que deux des Secteurs ou les trois ont des responsabilités importantes dans un même domaine:
i)	la procédure indiquée dans l'Annexe 2 de la présente Résolution devra être appliquée;
ii)	la question devra être étudiée par les commissions d'études compétentes des Secteurs concernés, après l'instauration d'une coordination appropriée et la mise en correspondance des thèmes relevant des Questions qui présentent un intérêt pour les commissions d'études de l'UIT‑T, de l'UIT-D et de l'UIT-R (voir les Annexes 2 et 3 de la présente Résolution); ou
iii)	une réunion commune pourra être organisée par les commissions d'études ou les Directeurs des Bureaux;
4	de continuer de faciliter la participation des pays en développement à toutes les réunions de l'UIT en recourant à la participation à distance par voie électronique, selon le cas;
5	que les Directeurs des Bureaux, assistés par les commissions d'études, devront coopérer dans le cadre des activités liées à l'élaboration et à la mise à jour des manuels et des rapports, afin d'éviter tout chevauchement d'activités, et dans le cadre de la mise en œuvre des résultats des activités de l'UIT;
6	que les Directeurs du Bureau des radiocommunications (BR) et du Bureau de normalisation des télécommunications (TSB), assistés par les commissions d'études, devront contribuer et participer aux travaux des commissions d'études de l'UIT-D portant sur les questions à l'étude desquelles ils peuvent contribuer utilement;
7	que, dans le cadre de la coopération active avec le Bureau de développement des télécommunications (BDT), toutes les activités de l'Union touchant aux radiocommunications dans le domaine du développement des 
télécommunications devront être étroitement coordonnées dans un souci d'efficacité et pour éviter tout chevauchement d'activités,
	décide
1	que le Groupe consultatif des radiocommunications (GCR) doit continuer de collaborer avec le Groupe consultatif de la normalisation des télécommunications (GCNT) et le Groupe consultatif pour le développement des télécommunications, au cours de réunions mixtes tenues chaque fois que cela sera nécessaire, afin de poursuivre l'examen des tâches nouvelles et actuelles ainsi que de leur répartition entre l'UIT-R, l'UIT-T et l'UIT-D, pour approbation par les États Membres, conformément aux procédures énoncées pour l'approbation de Questions nouvelles ou révisées, comme indiqué dans la Résolution 191 (Rév. Bucarest, 2022);
2	qu'il convient d'appliquer les principes régissant la répartition des tâches entre l'UIT-R et l'UIT-T (voir l'Annexe 1) pour orienter la répartition des tâches entre les Secteurs;
3	que, au cas où l'UIT-R et l'UIT-T indiqueraient qu'ils ont de lourdes responsabilités dans un domaine particulier:
a)	la procédure décrite dans l'Annexe 2 devrait être appliquée; ou
b)	une réunion commune pourra être organisée par les Directeurs; ou
c)	la question devrait être étudiée par les commissions d'études concernées des deux Secteurs, dans le cadre d'une coordination appropriée (voir les Annexes 3 et 4);
4	de continuer de faciliter la participation des pays en développement en généralisant l'utilisation de la participation à distance par voie électronique, selon le cas, aux réunions des commissions d'études, des groupes de travail et des groupes d'action de l'UIT-R, et de prier instamment le BDT d'examiner les possibilités de mettre ces moyens à la disposition des pays en développement;
5	de coopérer avec le Directeur du BDT pour renforcer la capacité des bureaux régionaux et des bureaux de zone de l'UIT de fournir un appui aux activités des commissions d'études, ainsi que les compétences techniques nécessaires, d'intensifier la coopération et la coordination avec les organisations régionales concernées et de faciliter la participation de tous les États Membres et tous les Membres des Secteurs aux activités de l'UIT-R;
6	que le Directeur du BR, assisté par les commissions d'études des radiocommunications, doit apporter au BDT l'assistance nécessaire dans l'élaboration et la mise à jour des manuels et des rapports de l'UIT-D;
7	que le Directeur du BR, assisté par les commissions d'études des radiocommunications, doit contribuer et participer aux travaux des commissions d'études de l'UIT-D lors de l'examen de questions à l'étude desquelles ils peuvent contribuer utilement;
8	que, dans le cadre de la coopération active avec le BDT, toutes les activités de l'Union touchant aux radiocommunications dans le domaine du développement des télécommunications devront être étroitement coordonnées dans un souci d'efficacité et pour éviter tout chevauchement d'activités,
	décide
1	que le Groupe consultatif des radiocommunications (GCR), le Groupe consultatif de la normalisation des télécommunications (GCNT) et le Groupe consultatif pour le développement des télécommunications (GCDT), au cours de réunions mixtes tenues chaque fois que cela sera nécessaire, poursuivront l'examen des tâches nouvelles et actuelles ainsi que de leur répartition entre l'UIT-R, l'UIT-T et l'UIT-D, pour approbation par les États Membres, conformément aux procédures énoncées pour l'approbation de Questions nouvelles ou révisées dans la Résolution 191 (Rév. Bucarest, 2022);
2	que, s'il apparaît que deux des Secteurs ou les trois ont des responsabilités importantes dans un même domaine:
i)	la procédure indiquée dans l'Annexe A de la présente Résolution devrait être appliquée; ou
ii)	la question devrait être étudiée par les commissions d'études compétentes des Secteurs concernés, après l'instauration d'une coordination appropriée et la mise en correspondance des thèmes relevant des Questions qui présentent un intérêt pour les commissions d'études de l'UIT‑T, de l'UIT-D et de l'UIT-R (voir les Annexes B et C de la présente Résolution); ou
iii)	une réunion commune peut être organisée par les commissions d'études ou les Directeurs des Bureaux;
3	de continuer de faciliter la participation des pays en développement en généralisant l'utilisation de la participation à distance par voie électronique, selon le cas, aux réunions des commissions d'études, des groupes de travail et des groupes d'action de l'UIT‑T;
4	de coopérer avec le Directeur du Bureau de développement des télécommunications de (BDT) pour améliorer la capacité des bureaux régionaux et des bureaux de zone de l'UIT de fournir un appui aux activités des commissions d'études, ainsi que les compétences techniques nécessaires, afin de renforcer la coopération et la coordination avec les organisations régionales concernées et de faciliter la participation de tous les États Membres et tous les Membres de Secteur aux activités de l'UIT-T;
5	que le Directeur du Bureau de la normalisation des télécommunications (TSB) doit coopérer avec les Directeurs des deux autres Bureaux pour ce qui est des activités liées à l'élaboration et à la mise à jour des manuels et des rapports, afin d'éviter tout chevauchement d'activités, et à la mise en œuvre des résultats des activités de l'UIT-T,
	décide
1	que le Groupe consultatif pour le développement des télécommunications (GCDT) et le Directeur du BDT continueront de coopérer activement avec le Groupe consultatif des radiocommunications et le Directeur du BR ainsi qu'avec le Groupe consultatif de la normalisation des télécommunications et le Directeur du TSB, conformément à la Résolution 191 (Rév. Bucarest, 2022) de la Conférence de plénipotentiaires;
2	qu'il convient de continuer à faciliter la participation des pays en développement aux réunions des commissions d'études et des groupes du Rapporteur de l'UIT-D, en ayant recours à la participation à distance par voie électronique, selon le cas;


3	que la coopération avec les Directeurs des deux autres Bureaux devrait se poursuivre en vue d'améliorer la capacité des bureaux régionaux et des bureaux de zone de l'UIT, afin de fournir un appui aux activités des commissions d'études et les compétences spécialisées nécessaires pour renforcer la coopération et la coordination avec les organisations régionales concernées et pour faciliter la participation de tous les États Membres et tous les Membres de Secteur aux activités de l'UIT-D,

	invite
1	le GCR, le GCNT et le GCDT à continuer d'aider le Groupe ISCG à recenser les thèmes présentant un intérêt mutuel pour les trois Secteurs ou au niveau bilatéral, ainsi que les mécanismes propres à renforcer la coopération et la collaboration entre les trois Secteurs ou avec chacun d'eux, sur des questions d'intérêt mutuel, en accordant une attention particulière aux intérêts des pays en développement, y compris en participant aux travaux du Groupe ISCG;

2	les Directeurs du Bureau des radiocommunications, du Bureau de norma-lisation des télécommunications et du Bureau de développement des télécommunications ainsi que le Groupe ISC-TF à faire rapport au Groupe ISCG et aux groupes consultatifs des différents Secteurs sur les solutions permettant d'améliorer la coopération au niveau du secrétariat, afin que la coordination soit la plus étroite possible,
	invite le Groupe consultatif pour le développement des télécommunications, en collaboration avec le Groupe consultatif des radiocommunications et le Groupe consultatif de la normalisation des télécommunications
à continuer d'aider le Groupe ISCG à recenser les thèmes présentant un intérêt mutuel pour les trois Secteurs ainsi que les mécanismes nécessaires propres à renforcer la coopération et la collaboration entre eux, en accordant une attention particulière aux intérêts des pays en développement,
	invite
1	le GCNT, le GCR et le GCDT à continuer d'apporter leur assistance au Groupe ISCG pour identifier les sujets d'intérêt mutuel pour les trois Secteurs et les mécanismes visant à renforcer leur coopération et leur collaboration;
2	les Directeurs du Bureau des radiocommunications, du TSB et du BDT ainsi que le Groupe ISC‑TF à faire rapport au Groupe ISCG et au groupe consultatif du Secteur concerné sur les solutions permettant d'améliorer la coopération au niveau du secrétariat, afin de veiller à ce que la coordination soit la plus étroite possible,
	invite le Groupe consultatif pour le développement des télécommunications, en collaboration avec le Groupe consultatif des radiocommunications et le Groupe consultatif de la normalisation des télécommunications
à apporter son assistance pour identifier les sujets communs aux trois Secteurs, ou au niveau bilatéral les sujets communs à l'UIT‑D et à l'UIT-R ou l'UIT‑T, et pour identifier les mécanismes propres à renforcer la coopération et les activités communes entre les trois Secteurs ou avec chaque Secteur, sur des questions d'intérêt commun, en accordant une attention particulière aux intérêts des pays en développement, y compris en participant aux travaux du Groupe ISCG,

	charge le Secrétaire général
1	de continuer d'améliorer la stratégie de coordination et de coopération, afin de garantir l'efficacité et l'efficience des efforts dans les domaines intéressant les trois Secteurs de l'UIT et le Secrétariat général, de manière à éviter tout chevauchement d'activité et à optimiser l'utilisation des ressources de l'Union;
2	de recenser toutes les formes et tous les cas de chevauchement des fonctions et des activités entre les Secteurs de l'UIT et le Secrétariat général et de proposer des solutions pour y remédier;
3	de mettre à jour la liste énumérant les domaines intéressant les trois Secteurs et le Secrétariat général, conformément aux attributions de chaque assemblée et conférence de l'UIT;
4	de soumettre au Conseil de l'UIT et à la Conférence de plénipotentiaires des rapports sur les activités de coordination menées entre les différents Secteurs et le Secrétariat général dans chacun de ces domaines, ainsi que sur les résultats obtenus en la matière;
5	de continuer d'assurer une interaction étroite et l'échange régulier d'informations entre le Groupe ISCG et le Groupe ISC-TF;
6	de fournir des informations visibles et accessibles sur les activités du Groupe ISCG et de créer un site web convivial spécialement consacré à ce Groupe, dans toutes les langues officielles de l'Union, sous réserve des ressources financières disponibles;
7	de présenter à la prochaine Conférence de plénipotentiaires un rapport sur la mise en œuvre de la présente Résolution;
8	de renforcer la coordination et la collaboration entre les trois Secteurs de l'UIT et le Secrétariat général dans le cadre de la mise en œuvre de leurs activités régionales par l'intermédiaire des bureaux régionaux,
	
	
	invite le Groupe consultatif pour le développement des télécommunications, le Groupe consultatif des radiocommuni-cations et le Groupe consultatif de la normalisation des télécommunications
à continuer d'aider le Groupe ISCG à recenser les thèmes présentant un intérêt mutuel pour les trois Secteurs ainsi que les mécanismes propres à renforcer la coopération et la collaboration entre eux,

	charge le Conseil de l'UIT
d'inscrire la question de la coordination des travaux entre les trois Secteurs de l'UIT et le Secrétariat général à l'ordre du jour de ses sessions, afin d'en suivre l'évolution et de prendre des décisions destinées à en assurer la mise en œuvre,
	
	
	

	charge le Secrétaire général et les Directeurs des trois Bureaux
1	de continuer de créer des mécanismes de coopération, au niveau du secrétariat, sur des questions d'intérêt mutuel pour les trois Secteurs;
12	de faire en sorte qu'un rapport sur les activités de coordination menées entre les différents Secteurs dans chacun des domaines considérés comme présentant un intérêt mutuel, ainsi que sur les résultats obtenus en la matière, soit soumis au Conseil;
23	de recenser toutes les formes et tous les cas de chevauchement des fonctions et des activités entre les Secteurs de l'UIT et le Secrétariat général et de proposer des solutions pour y remédier;
34	de faire connaître et de mettre en œuvre les projets et les activités menés au niveau régional par tous les Secteurs de l'UIT par l'intermédiaire des bureaux régionaux;

45	de veiller à ce que la coordination avec les autres Secteurs soit inscrite à l'ordre du jour des réunions des groupes consultatifs concernés, afin que soient proposées des stratégies et des mesures destinées à optimiser le développement des domaines d'intérêt commun;
6	de continuer de collaborer à l'élaboration et à la mise à jour de manuels et de rapports, afin d'éviter tout chevauchement d'activités, et à la mise en œuvre d'initiatives;
7	de présenter un rapport annuel aux commissions d'études des différents Secteurs concernant les dernières avancées relatives aux activités des commissions d'études des autres Secteurs;
8	de faire rapport au Groupe ISCG et aux groupes consultatifs des différents Secteurs sur les solutions permettant d'améliorer la coopération au niveau du secrétariat, afin de veiller à ce que la coordination soit la plus étroite possible, notamment en participant activement aux travaux des groupes établis par ces groupes consultatifs, dans le cadre des activités de coordination;
59	de fournir un appui au Groupe ISCG et aux groupes consultatifs des Secteurs concernant les activités de coordination intersectorielle dans les domaines présentant un intérêt mutuel,;
10	de rendre compte chaque année au Groupe ISCG et aux groupes consultatifs des Secteurs de la mise en œuvre de la présente Résolution,
	invite les Directeurs des Bureaux
1	à continuer de créer des mécanismes de coopération, au niveau du secrétariat, sur des questions d'intérêt mutuel pour les trois Secteurs;
2	à respecter rigoureusement les dispositions du point 3 du décide et à rechercher des moyens de renforcer cette coopération,
	
	invite le Directeur du Bureau de développement des télécommunications, en collaboration avec le Secrétaire général, le Directeur du Bureau des radiocommunications et le Directeur du Bureau de la normalisation des télécommunications 
1	à continuer de créer des mécanismes de coopération, au niveau du secrétariat, sur des questions d'intérêt mutuel pour les trois Secteurs;
2	à continuer de collaborer à l'élaboration et à la mise à jour des Manuels et des Rapports, afin d'éviter tout chevauchement des travaux, et à la mise en œuvre d'initiatives découlant des résultats des activités de l'UIT-D,

	
	
	
	invite le Directeur du Bureau de développement des télécommunications, le Directeur du Bureau des radiocommunications et le Directeur du Bureau de la normalisation des télécommunications
1	à continuer de coopérer entre eux, en vue de renforcer l'appui apporté par les bureaux régionaux et les bureaux de zone de
l'UIT aux activités des commissions d'études et de faciliter la participation des membres à l'ensemble des activités de l'UIT-D;
2	à faire rapport au Groupe ISCG et au groupe consultatif du Secteur concerné sur les solutions permettant d'améliorer la coopération au niveau du secrétariat, afin de veiller à ce que la coordination soit la plus étroite possible, notamment en participant activement aux travaux des groupes établis par ces groupes consultatifs, dans le cadre des activités de coordination,

	
	
	
	charge le Directeur du Bureau de développement des télécommunications
1	en coopération avec le Directeur du TSB et le Directeur du BR, de présenter un rapport annuel aux commissions d'études de l'UIT-D concernant les dernières avancées relatives aux activités des commissions d'études de l'UIT-T et de l'UIT-R;
2	de continuer de renforcer la coopération bilatérale avec l'UIT-R et l'UIT-T, selon les besoins;
3	de rendre compte chaque année au GCDT de la mise en œuvre de la présente Résolution,

	charge les commissions d'études de tous les Secteurs
1	de poursuivre leur coopération avec les commissions d'études des autres Secteurs, afin d'éviter tout chevauchement d'activités et d'exploiter de leur propre initiative les résultats des travaux des commissions d'études des autres Secteurs;
2	de recenser les sujets susceptibles de présenter un intérêt commun devant être étudiés conjointement par le Groupe ISCG, en vue de renforcer la collaboration et la coopération entre les Secteurs;
3	de poursuivre les discussions menées conjointement avec les commissions d'études des autres Secteurs, moyennant notamment des activités de liaison et la mise en place de groupes du Rapporteur intersectoriels ou de groupes de travail par correspondance intersectoriels chargés d'examiner plus avant les questions de nature complémentaire,
	charge les commissions d'études des radiocommunications
de poursuivre leur coopération avec les commissions d'études des deux autres Secteurs, afin d'éviter tout chevauchement d'activités et d'exploiter de leur propre initiative les résultats des travaux menés par les commissions d'études de ces deux Secteurs,
	charge
1	les commissions d'études de l'UIT-T de poursuivre la coopération avec les commissions d'études des deux autres Secteurs, afin d'éviter tout chevauchement d'activités et d'exploiter activement les résultats des travaux des commissions d'études de ces deux Secteurs;
2	le Directeur du TSB de faire rapport chaque année au GCNT sur la mise en œuvre de la présente Résolution,
	charge les commissions d'études du Secteur du développement des télécommunications de l'UIT
1	de recenser les sujets susceptibles de présenter un intérêt commun devant être étudiés conjointement par le Groupe ISCG, en vue de renforcer la collaboration et la coopération entre les Secteurs;
2	de poursuivre les discussions menées conjointement avec les commissions d'études des autres Secteurs, moyennant notamment des activités de liaison et la création de groupes du Rapporteur intersectoriels ou des groupes de travail par correspondance intersectoriels chargés d'examiner plus avant les questions de nature complémentaire;
3	de poursuivre la coopération avec les commissions d'études des deux autres Secteurs, afin d'éviter tout chevauchement d'activités et d'exploiter de leur propre initiative les résultats des travaux menés par les commissions d'études de ces deux Secteurs,

	
	charge les présidents des commissions d'études et le Directeur du Bureau des radiocommunications
de prendre toutes les mesures appropriées pour mettre en œuvre la présente Résolution, notamment en incitant les participants aux activités de l'UIT-R à fournir une assistance à l'UIT-D,
	charge les commissions d'études du Secteur de la normalisation des télécommunications de l'UIT et le Directeur du Bureau de la normalisation des télécommunications
de prendre toutes les mesures appropriées pour mettre en œuvre la présente Résolution,
	

	invite les États Membres et les Membres de Secteur
1	lorsqu'ils soumettent des propositions aux conférences et assemblées des Secteurs de l'UIT et à la Conférence de plénipotentiaires de l'UIT, à tenir compte des spécificités des activités des Secteurs et du Secrétariat général ainsi que de la nécessité de coordonner leurs activités et d'éviter tout chevauchement des activités entre les différents organes de l'Union;
2	lorsqu'ils prennent des décisions aux conférences et assemblées de l'Union, à agir conformément aux numéros 92, 115, 142 et 147 de la Constitution;
3	à appuyer les efforts visant à améliorer la coordination intersectorielle, notamment en participant activement aux travaux des groupes créés par les groupes consultatifs des Secteurs dans le cadre des activités de coordination.;
4	à prendre une part active à la mise en œuvre de la présente Résolution, notamment en facilitant le détachement d'experts pour aider les pays en développement, en participant à des réunions d'information, à des séminaires et à des ateliers, en sollicitant et en apportant les connaissances techniques nécessaires sur les questions examinées par les commissions d'études de l'UIT-D et en accueillant des stagiaires de pays en développement.
	invite les États Membres et les Membres de Secteur
1	à appuyer les efforts visant à améliorer la coordination intersectorielle;
2	à prendre une part active à la mise en œuvre de la présente Résolution, notamment en facilitant le détachement d'experts pour aider les pays en développement, en participant à des réunions d'information, à des séminaires et à des ateliers, en apportant les connaissances techniques nécessaires sur les 
questions examinées par les commissions d'études de l'UIT-D et en accueillant des stagiaires de pays en développement.
	invite les États Membres et les Membres de Secteur
1	à appuyer les efforts visant à améliorer la coordination intersectorielle, notamment en participant activement aux travaux des groupes créés par les groupes consultatifs des Secteurs dans le cadre des activités de coordination;
2	à prendre une part active à la mise en œuvre de la présente Résolution, notamment en facilitant le détachement d'experts pour 
aider les pays en développement, en participant à des réunions d'information, à des séminaires et à des ateliers, en apportant les compétences techniques nécessaires sur les questions examinées par les commissions d'études de l'UIT-D et en accueillant des stagiaires de pays en développement.
	invite les États Membres et les Membres de Secteur
1	à appuyer les efforts visant à améliorer la coordination intersectorielle, notamment en participant activement aux travaux des groupes créés par les groupes consultatifs des Secteurs dans le cadre des activités de coordination;
2	à prendre une part active à la mise en œuvre de la présente Résolution et aux activités de l'UIT-D en général, notamment en 
permettant le détachement d'experts pour aider les pays en développement et en échangeant des bonnes pratiques et des données d'expérience, en participant à des réunions d'information, à des séminaires et à des ateliers, en prenant part et en contribuant au moyen des connaissances spécialisées nécessaires aux activités sur les questions examinées par les commissions d'études de l'UIT-D et en accueillant des stagiaires de pays en développement.

	
	Annexe 1
Principes applicables à la répartition des tâches entre le Secteur des radiocommunications et le Secteur de la normalisation des télécommunications
[bookmark: _Toc180533340]1	Généralités
Principe 1
Dans chaque Secteur, la méthode de travail doit être adaptée aux tâches à effectuer, la coordination étant confiée à une commission d'études compétente (ou à un groupe désigné à cette fin). Les tâches détaillées relevant d'un même programme de travail ou d'un même domaine d'études devraient être ensuite à nouveau réparties et des dispositions particulières devraient être prises pour l'exécution des travaux qui relèvent des domaines de compétence des deux Secteurs.
La planification des travaux peut aller de la définition de concepts de service ou de système jusqu'à la spécification et la corrélation plus détaillées des différentes tâches, en passant par la mise au point d'architectures globales de réseaux et de services et l'identification des interfaces requises.
Les activités liées à l'examen régulier des recommandations existantes doivent relever d'un domaine de travail général.
[bookmark: _Toc180533341]2	Rôle respectif des deux Secteurs
Cette formule, qui privilégie la répartition des tâches, devrait permettre aux experts des deux Secteurs de travailler au sein d'une équipe bien gérée.
Principe 2
Les travaux du Secteur de la normalisation des télécommunications englobent l'interfonctionnement des équipements radioélectriques dans les réseaux de télécommunication publics ou des systèmes radioélectriques qui doivent être interconnectés pour acheminer la correspondance publique.
NOTE 1 – Correspondance publique: toute télécommunication que les bureaux ou les stations, par le fait de leur mise à la disposition du public, doivent accepter aux fins de transmission.
De plus, les recommandations élaborées par le Secteur de la normalisation des télécommunications (UIT-T) doivent tenir compte des capacités requises pour prendre en charge les caractéristiques particulières des systèmes radioélectriques. De même, les travaux du Secteur des radiocommunications (UIT-R) doivent venir compléter ceux de l'UIT‑T, en particulier lorsqu'ils touchent à l'emploi de techniques propres aux systèmes radioélectriques dans des réseaux de télécommunication. Les deux Secteurs devront donc examiner les questions d'interface.
L'expression «correspondance publique» ne doit pas être interprétée de façon trop restrictive dans le Principe 2 (et ailleurs). Le verbe «englober» sous-entend que l'acheminement de catégories apparentées de trafic (communications gouvernementales de service par exemple) ou d'applications d'usager n'est pas exclu.
Principe 3
Les travaux du Secteur des radiocommunications liés aux normes de réseaux comprennent des études sur les caractéristiques, la qualité de fonctionnement, l'exploitation et les aspects «spectre» des équipements ou systèmes radioélectriques nécessaires pour prendre en charge les mécanismes d'interconnexion et d'interfonctionnement recensés par le Secteur de la normalisation des télécommunications.
Les caractéristiques des équipements radioélectriques sont celles qui touchent aux équipements proprement dits et au milieu physique dans lequel ces équipements doivent fonctionner. À titre d'exemple, on peut citer la qualité de fonctionnement, la modulation, le codage, la correction des erreurs, la 
maintenance et d'autres éléments qui peuvent influer sur les signaux d'interface et les protocoles qui seront pris en charge.
Principe 4
Avant d'attribuer des tâches spécifiques, il convient d'identifier aussi précisément que possible les services, les architectures de réseau et les interfaces.
Par exemple, l'UIT-T et l'UIT-R devraient définir ensemble les interfaces acceptées par le système considéré. L'UIT-R devra en outre déterminer le domaine d'application et les fonctionnalités des systèmes radioélectriques qui devront être mis en œuvre pour satisfaire les besoins d'interface et pour assurer une utilisation optimale du spectre et de l'orbite.
Principe 5
Les travaux propres au Secteur des radiocommunications portent sur les questions liées à l'utilisation efficace du spectre et des orbites et, entre autres, sur tous les aspects des services non utilisés pour la correspondance publique, par exemple le service de radiorepérage, les services de radiocommunication mobiles indépendants, la radiodiffusion, les communications de détresse et de sécurité, la télédétection, le service d'amateur et la radioastronomie.
Principe 6
Les études d'un Secteur doivent compléter celles de l'autre Secteur lorsqu'une tâche relève des domaines de compétence des deux Secteurs (qui devront peut‑être, solution la plus pratique, mener ensemble des études dans certains cas). Pour l'attribution des tâches proprement dites, le Secteur assurant la coordination (en tant qu'usager) pourra donner des indications sur «les caractéristiques souhaitables/requises». Le Secteur fournisseur potentiel (ou la commission d'études) pourra, de sa propre initiative, ou en réponse à une demande, donner des indications sur les possibilités offertes par telle ou telle technologie en termes de «caractéristiques possibles/types».
Du fait de leur interdépendance, les deux Secteurs devront coopérer de manière suivie dans les domaines d'intérêt commun. Le Secteur assurant la coordination devra utiliser au mieux les compétences et les connaissances reconnues lorsqu'il définira les tâches liées à l'élaboration des normes applicables à un service utilisant une technologie qui sera du ressort des deux Secteurs. Des groupes ad hoc mixtes pourraient au besoin être créés pour que les travaux se déroulent le mieux possible ou que l'échange d'informations soit optimal.
[bookmark: _Toc180533342]3	Coordination des nouvelles Questions à l'étude
Il est nécessaire de coordonner les nouvelles Questions à l'étude. À cet égard, il est indispensable de maintenir un bon rythme de travail et une qualité satisfaisante des résultats obtenus et d'éviter tout retard dans le déroulement des travaux en cours.
[bookmark: _Toc180533343]Principe 7
Les travaux de normalisation devraient se poursuivre dans les deux Secteurs tandis que des dispositions appropriées seront prises pour maintenir le rythme de travail et la qualité des résultats obtenus.
La coordination des Questions à l'étude devrait être suivie et examinée par les Groupes consultatifs, afin de produire, dans les meilleurs délais et régulièrement, des résultats.
Certaines nouvelles Questions à l'étude pourront comprendre des éléments qui relèvent des deux Secteurs. Conformément à l'approche adoptée et dans un souci de bonne gestion, il conviendra de réviser ces Questions, afin de définir clairement les tâches qui reviennent à chaque Secteur, ou d'élaborer des dispositions communes, au besoin.
[bookmark: _Toc180533344]Principe 8
Les commissions d'études devraient rester efficaces et compétentes dans un environnement privilégiant les tâches.
Privilégier les tâches ne doit pas se traduire par la création de nombreux groupes chargés de projets indépendants, qui risquent de faire double emploi ou de s'écarter des objectifs fixés. Lorsqu'il y a lieu de constituer un Groupe spécial (par exemple pour s'occuper de problèmes d'interfaces ou d'interfonctionnement), ce groupe doit faire appel aux commissions d'études concernées et limiter le domaine d'action du Groupe chargé du projet, tout en se conformant aux directives du § 3 du décide, de façon à garantir la compatibilité et la cohérence entre plusieurs applications. Les recommandations de ces Groupes spéciaux doivent, en tout état de cause, être approuvées par la commission d'études concernée avant d'être soumises aux Membres de l'UIT pour approbation.
	
	

	ANNEXE 1
Procédure de coopération
En ce qui concerne le point i) du § 3 du décide, il convient d'appliquer la procédure suivante:
a)	Les groupes consultatifs désigneront conjointement le Secteur qui sera responsable des travaux et approuvera en dernier ressort le résultat à obtenir.
b)	Le Secteur responsable demandera aux autres Secteurs d'indiquer les conditions qu'ils jugent essentiel d'intégrer dans le résultat à obtenir.
c)	Le Secteur responsable fondera ses travaux sur ces conditions essentielles et les intégrera dans le projet de résultat à obtenir.
d)	Au cours du processus de mise au point du résultat à obtenir, le Secteur responsable consultera les autres Secteurs au cas où ces conditions essentielles poseraient des problèmes. Si un accord intervient au sujet de conditions essentielles modifiées, ce seront les conditions ainsi modifiées qui serviront de base pour la suite des travaux.
e)	Lorsque le résultat à obtenir sera pratiquement atteint, le Secteur responsable s'efforcera à nouveau d'obtenir les vues des autres Secteurs.
	Annexe 2
Procédure de coopération
En ce qui concerne le point a) du § 3 du décide, il convient d'appliquer la procédure suivante:
a)	le Groupe consultatif de la normalisation des télécommunications et le Groupe consultatif des radiocom-munications peuvent désigner conjointement le Secteur qui sera responsable des travaux et approuvera en dernier ressort le résultat à obtenir;
b)	le Secteur responsable demandera à l'autre Secteur d'indiquer les conditions qu'il juge essentiel d'intégrer dans le résultat à obtenir;
c)	le Secteur responsable fondera ses travaux sur ces conditions essentielles et les intégrera dans le projet de résultat à obtenir;
d)	au cours du processus de mise au point du résultat à obtenir, le Secteur responsable consultera l'autre Secteur au cas où ces conditions essentielles poseraient des problèmes. Si un accord intervient au sujet de conditions essentielles modifiées, ce seront les conditions ainsi modifiées qui serviront de base pour la suite des travaux;
e)	lorsque le résultat à obtenir sera pratiquement atteint, le Secteur responsable s'efforcera à nouveau d'obtenir les vues de l'autre Secteur.
	[bookmark: _Toc189837936][bookmark: _Toc189838753][bookmark: _Toc190078118]ANNEXE A
(de la Résolution 18 (Rév. New Delhi, 2024))
Procédure de coopération
Dans le cadre du point 2 i) du décide de la Résolution 18 (Rév. New Delhi, 2024) de l'Assemblée mondiale de normalisation des télécommunications, la procédure suivante sera appliquée:
a)	La réunion mixte des groupes consultatifs visés au point 1 du décide de la Résolution 18 (Rév. New Delhi, 2024) désignera, le Secteur qui dirigera les travaux et approuvera en fin de compte le produit attendu.
b)	Le Secteur directeur demandera aux autres Secteurs d'indiquer les prescriptions qu'il juge essentiel d'intégrer dans le produit attendu.
c)	Le Secteur directeur fondera ses travaux sur ces prescriptions essentielles et les intégrera dans son projet de produit attendu.
d)	Au cours du processus d'élaboration du produit attendu requis, le Secteur directeur consultera les autres Secteurs si ces prescriptions essentielles soulèvent des difficultés. Si des prescriptions essentielles révisées sont approuvées, elles serviront de base pour la suite des travaux.
e)	Lorsque le produit attendu concerné sera prêt, le Secteur directeur recueillera une fois encore les vues des autres Secteurs.
	

	Afin de déterminer la responsabilité des travaux, il pourra être opportun, pour faire avancer ces derniers, de faire appel aux compétences des Secteurs concernés.
	Afin de déterminer la responsabilité des travaux, il pourra être opportun, pour faire avancer les travaux, de faire appel aux compétences des deux Secteurs.
	Lors de la détermination de la responsabilité des travaux, il pourra être opportun, pour faire avancer les travaux, de faire appel aux compétences des Secteurs concernés.
	

	ANNEXE 2
Coordination des activités du Secteur des radiocommunications, du Secteur de la normalisation des télécommunications et du Secteur du développement des télécommunications par l'intermédiaire de groupes de coordination intersectorielle
En ce qui concerne le point ii) du § 3 du décide, la procédure ci-après sera appliquée lorsque deux ou plusieurs commissions d'études examinent les mêmes aspects d'une question technique donnée:
a)	La réunion mixte des groupes consultatifs dont il est question au point 1 du décide peut, dans des cas exceptionnels, constituer un groupe de coordination intersectorielle (GCI) chargé de coordonner les travaux des Secteurs concernés et d'aider les groupes consultatifs à coordonner les activités correspondantes de leurs commissions d'études respectives.
b)	La réunion mixte désignera, parallèlement, le Secteur qui sera responsable des travaux.
	Annexe 3
Coordination des activités du Secteur des radiocommunications et du Secteur de la normalisation des télécommunications par l'intermédiaire de Groupes de coordination intersectorielle
[bookmark: _Hlk151367141]En ce qui concerne le point c) du § 3 du décide, la procédure ci-après sera appliquée lorsque deux ou plusieurs commissions d'études du Secteur des radiocommunications et du Secteur de la normalisation des télécommunications examinent les mêmes aspects d'une question technique donnée:
a)	la réunion commune des Groupes consultatifs dont il est question au point 1 du décide peut, dans des cas exceptionnels, constituer un Groupe de coordination intersectorielle (GCI) chargé de coordonner les travaux des deux Secteurs et d'aider les Groupes consultatifs à coordonner les activités pertinentes de leurs commissions d'études respectives;
b)	la réunion commune désignera, parallèlement, le Secteur qui sera responsable des travaux;
	[bookmark: _Toc189837937][bookmark: _Toc189838754][bookmark: _Toc190078119]ANNEXE B
(de la Résolution 18 (Rév. New Delhi, 2024))
Coordination des activités du Secteur des radiocommunications, du Secteur de la normalisation des télécommunications et du Secteur du développement des télécommunications par l'intermédiaire de groupes de coordination intersectorielle
Dans le cadre du point 2 ii) du décide de la Résolution 18 (Rév. New Delhi, 2024) de l'Assemblée mondiale de normalisation des télécommunications, la procédure suivante sera appliquée:
a)	La réunion mixte des groupes consultatifs visés au point 1 du décide de la Résolution 18 (Rév. New Delhi, 2024) peut, dans des cas exceptionnels, constituer un groupe de coordination intersectorielle (GCI) chargé de coordonner les travaux des Secteurs concernés et d'aider les groupes consultatifs à coordonner les activités correspondantes de leurs commissions d'études respectives.
b)	La réunion mixte désignera en même temps le Secteur qui tiendra le rôle directeur pour les travaux.
	

	c)	La réunion mixte définira clairement le mandat de chaque GCI, en tenant compte des circonstances particulières et des questions qui se poseront au moment de la constitution du groupe; elle fixera également une date souhaitable pour la fin des activités du GCI.
d)	Le GCI désignera un président et un vice-président, chacun représentant un Secteur.
e)	Le GCI sera ouvert aux membres des Secteurs participants conformément aux numéros 86 à 88, 110 à 112 et 134 à 136 de la Constitution de l'UIT.
f)	Le GCI n'élaborera pas de Recommandations.
g)	Le GCI établira des rapports sur ses activités de coordination qui seront soumis au groupe consultatif de chaque Secteur; ces rapports seront soumis par les Directeurs aux Secteurs participants.
h)	Un GCI pourra aussi être constitué par l'Assemblée des radiocommunications, par l'Assemblée mondiale de normalisation des télécommunications ou par la Conférence mondiale de développement des télécommunications sur recommandation du ou des groupes consultatifs du ou des autres Secteurs.
	c)	la réunion commune définira clairement le mandat de chaque GCI, en tenant compte des circonstances particulières et des questions qui se poseront au moment de la constitution du Groupe; la réunion commune fixera également une date souhaitable pour la fin des activités du GCI;
d)	le GCI désignera un président et un vice-président, représentant chaque Secteur;
e)	le GCI sera ouvert aux Membres des deux Secteurs, conformément aux numéros 86 à 88 et 110 à 112 de la Constitution de l'UIT;
f)	le GCI n'élaborera pas de recommandations;
g)	le GCI établira des rapports sur ses activités de coordination, qui seront soumis au Groupe consultatif de chaque Secteur; ces rapports seront soumis par les deux Directeurs à leur Secteur respectif;
h)	un GCI pourra aussi être constitué par l'Assemblée des radiocommunications ou par l'Assemblée mondiale de normalisation des télécommunications suite à une recommandation du Groupe consultatif de l'autre Secteur;
	c)	La réunion mixte définira clairement le mandat de chaque GCI, en tenant compte des circonstances particulières et des questions qui se poseront au moment de la constitution du groupe; elle fixera également une date cible pour la fin des activités du GCI.
d)	Le GCI désignera un président et un vice-président, chacun représentant un Secteur;
e)	Le GCI sera ouvert aux Membres des Secteurs participants conformément aux numéros 86 à 88, 110 à 112 et 134 à 136 de la Constitution de l'UIT.
f)	Le GCI n'élaborera pas de Recommandations.
g)	le GCI établira des rapports sur ses activités de coordination qui seront soumis au groupe consultatif de chaque Secteur; ces rapports seront soumis par les Directeurs aux Secteurs participants.
h)	Un GCI pourra aussi être constitué par l'Assemblée mondiale de normalisation des télécommunications ou par l'Assemblée des radiocommunications ou par la Conférence mondiale de développement des télécommunications sur recommandation du ou des groupes consultatifs du ou des autres Secteurs.
	

	i)	Les Secteurs participants prendront à leur charge, à parts égales, les coûts afférents à un GCI, et chaque Directeur inscrira dans le budget du Secteur concerné les crédits nécessaires aux réunions.
	i)	les deux Secteurs assumeront à égalité les coûts afférents à un GCI et chaque Directeur inscrira au budget de son Secteur les crédits budgétaires nécessaires à ces réunions.
	i)	Les Secteurs participants prendront à leur charge, à parts égales, les coûts afférents à un GCI, et chaque Directeur inscrira dans le budget de son Secteur les crédits nécessaires aux réunions.
	

	ANNEXE 3
Coordination des activités du Secteur des radiocommunications, du Secteur de la normalisation des télécommunications et du Secteur du développement des télécommunications par l'intermédiaire de groupes du Rapporteur intersectoriels
En ce qui concerne le point iii) du § 3 du décide, la procédure suivante s'appliquera lorsque la méthode de travail la mieux adaptée pour traiter tel ou tel sujet consiste à réunir des experts techniques des commissions d'études ou des groupes de travail concernés de deux ou des trois Secteurs pour coopérer, entre homologues, dans le cadre d'un groupe technique:
a)	Les commissions d'études ou les groupes de travail concernés de chaque Secteur peuvent, dans certains cas, décider, par voie de consultation mutuelle, de constituer un groupe du Rapporteur intersectoriel (GRI) chargé de coordonner leurs travaux sur un sujet technique particulier et informent le Groupe consultatif des radiocommunications, le Groupe consultatif de la normalisation des télécommunications et le Groupe consultatif pour le développement des télécommunications de cette décision par une note de liaison.
b)	Les commissions d'études ou les groupes de travail concernés de chaque Secteur conviennent, parallèlement, d'un mandat clairement défini pour le GRI et fixent une date limite pour l'achèvement des travaux et la dissolution du GRI.
c)	Les commissions d'études ou les groupes de travail concernés de chaque Secteur désignent également le président (ou les coprésidents) du GRI, en tenant compte des compétences spécifiques demandées et en assurant une représentation équitable de chaque Secteur.
d)	En tant que groupe du Rapporteur, le GRI est régi par les dispositions applicables aux groupes du Rapporteur énoncées dans les versions les plus récentes de la Résolution UIT R 1 de l'Assemblée des radiocommunications, de la Recommandation UIT T A 1 et de la Résolution 1 de la Conférence mondiale de développement des télécommunications; seuls les Membres des Secteurs concernés sont admis à participer à ses travaux.
e)	Dans l'exercice de son mandat, le GRI peut élaborer des projets de recommandation, nouvelle ou révisée, ainsi que des projets de rapport technique ou de révision de rapport technique, qu'il soumettra à ses 
	commissions d'études ou groupes de travail de rattachement en vue de leur traitement ultérieur, si besoin est.
f)	Les résultats des travaux du GRI devront représenter le consensus auquel le Groupe est parvenu ou rendre compte de la diversité des points de vue des participants à ses travaux.
g)	Le GRI élabore également des rapports sur ses activités, qui sont soumis à chaque réunion de ses commissions d'études ou groupes de travail de rattachement.
h)	Le GRI travaille normalement par correspondance ou par téléconférence, mais il peut occasionnellement tirer parti de la tenue des réunions de ses commissions d'études ou groupes de travail de rattachement pour tenir parallèlement des réunions en présentiel de courte durée, si cela est possible sans le concours des Secteurs.
	Annexe 4
Coordination des activités du Secteur des radiocommunications et du Secteur de la normalisation des télécommunications par l'intermédiaire de Groupes du Rapporteur intersectoriels
En ce qui concerne le point 3c) du décide, la procédure suivante s'appliquera lorsque la méthode de travail la mieux adaptée pour traiter tel ou tel sujet consiste à réunir des experts techniques des commissions d'études ou des groupes de travail concernés du Secteur des radiocommunications (UIT-R) et du Secteur de la normalisation des télécommunications (UIT-T) pour coopérer, entre homologues, dans le cadre d'un groupe technique:
a)	les commissions d'études ou les groupes de travail concernés des deux Secteurs peuvent, dans certains cas, décider, après s'être consultés mutuellement, de constituer un Groupe du Rapporteur intersectoriel (GRI) chargé de coordonner les travaux de leurs commissions d'études ou de leurs groupes de travail sur une question technique particulière, en informant le Groupe consultatif de la normalisation des télécommunications et le Groupe consultatif des radiocom-munications de cette décision par le biais d'une note de liaison;
b)	les commissions d'études ou les groupes de travail concernés des deux Secteurs conviennent, parallèlement, d'un mandat clairement défini pour le GRI et fixent une date limite pour l'achèvement des travaux et la dissolution du GRI;
c)	les commissions d'études ou les groupes de travail concernés des deux Secteurs désignent également le Président (ou les Coprésidents) du GRI, en tenant compte des compétences spécifiques demandées et en assurant une représentation équitable de toutes les commissions d'études ou de tous les groupes de travail concernés dans chaque Secteur;
d)	le GRI étant un Groupe du Rapporteur, ses activités sont régies par les dispositions de la Résolution UIT-R 1 et de la Recommandation UIT-T A.1 applicables à ces Groupes; la participation est limitée aux Membres de l'UIT-T et de l'UIT-R;
e)	dans l'exercice de son mandat, le GRI peut élaborer des projets de recommandations, nouvelles ou révisées, ainsi que des projets de rapports, nouveaux ou révisés, qu'il soumettra à ses commissions d'études 
	ou groupes de travail de rattachement, en vue de leur traitement ultérieur, selon qu'il conviendra;
f)	les résultats des travaux du GRI devraient représenter le consensus auquel le Groupe est parvenu ou rendre compte de la diversité des points de vue des participants à ses travaux;
g)	le GRI élabore également des rapports sur ses activités, qui seront soumis à chaque réunion de ses commissions d'études ou groupes de travail de rattachement;
h)	le GRI travaille normalement par correspondance ou par téléconférence, mais il peut occasionnellement tirer parti de la tenue des réunions de ses commissions d'études ou groupes de travail de rattachement pour tenir parallèlement des réunions présentielles de courte durée, si cela est possible sans le concours des Secteurs.
	[bookmark: _Toc189837938][bookmark: _Toc189838755][bookmark: _Toc190078120]ANNEXE C
(de la Résolution 18 (Rév. New Delhi, 2024))
Coordination des activités du Secteur des radiocommunications, du Secteur de la normalisation des télécommunications et du Secteur du développement des télécommunications par l'intermédiaire de groupes de Rapporteur intersectoriels
Dans le cadre du point 2 ii) du décide de la Résolution 18 (Rév. New Delhi, 2024) de l'Assemblée mondiale de normalisation des télécommunications, la procédure suivante sera appliquée lorsque la méthode de travail la mieux adaptée pour traiter tel ou tel sujet consiste à réunir des experts techniques des commissions d'études ou groupes de travail concernés de deux ou des trois Secteurs pour coopérer, entre homologues, dans le cadre d'un groupe technique:
a)	Les commissions d'études ou les groupes de travail concernés de chaque Secteur peuvent, dans certains cas, décider, par voie de consultation mutuelle, de constituer un groupe de Rapporteur intersectoriel (GRI) chargé de coordonner leurs travaux sur un sujet technique particulier et informent le Groupe consultatif des radiocommunications, le Groupe consultatif de la normalisation des télécommunications et le Groupe consultatif pour le développement des télécommunications de cette décision par une note de liaison.
b)	Les commissions d'études ou les groupes de travail concernés de chaque Secteur se mettent d'accord, parallèlement, sur un mandat clairement défini pour le GRI et fixent une date limite pour l'achèvement des travaux et la dissolution du GRI.
c)	Les commissions d'études ou les groupes de travail concernés de chaque Secteur désignent également le président (ou les coprésidents) du GRI, en tenant compte des compétences spécifiques demandées et en assurant une représentation équitable de chaque Secteur.
d)	En tant que groupe de Rapporteur, le GRI est régi par les dispositions applicables aux groupes de Rapporteur énoncées dans les versions les plus récentes de la Résolution UIT‑R 1 de l'Assemblée des radiocommunications, de la Recommandation UIT‑T A‑1 et de la Résolution 1 de la Conférence mondiale de développement des télécommunications; seuls les Membres des Secteurs concernés sont admis à participer à ses travaux.
e)	Dans l'exercice de son mandat, le GRI peut élaborer des projets de Recommandation, nouvelle ou révisée, ainsi que des projets de rapport technique ou de révision de rapport technique, qu'il soumettra aux commissions d'études qui lui sont rattachées ou à des groupes de travail en vue de leur traitement ultérieur, si besoin est.
f)	Les résultats des travaux du GRI devraient représenter le consensus auquel ce groupe est parvenu, ou refléter la diversité des points de vue des participants à ses travaux.
g)	Le GRI élabore également des rapports sur ses activités, qui sont soumis à chaque réunion des commissions d'études qui lui sont rattachées ou de groupes de travail.
h)	Le GRI travaille normalement par correspondance ou par téléconférence, mais il peut occasionnellement tirer parti d'une réunion de commissions d'études qui lui sont rattachées ou de groupes de travail pour tenir parallèlement des réunions présentielles de courte durée, si cela est possible sans le concours des Secteurs.
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